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OBJET : Rapport d’activités 2022 concernant « Le Tourisme ». 

RAPPORT DU COLLÈGE PROVINCIAL AU CONSEIL PROVINCIAL 

Mesdames, 
Messieurs, 

Le Collège provincial a l'honneur de vous soumettre, en annexe, son rapport d’activités en 
ce qui concerne « Le Tourisme », pour la période allant du 1er janvier au 
31 décembre 2022. 

CONCLUSION 

Votre Collège vous propose de prendre connaissance du présent rapport d'activités. 

Rapport adopté par le Collège provincial. 

Pour le Collège provincial, 

Le Directeur général provincial a.i., Le Député provincial – Président, 

Thomas BOLS Luc GILLARD. 
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1. Instances

1.1. Assemblée Générale

Durant la période de référence, l’Assemblée générale 
de la FTPL s’est tenue le 14 juin 2022 à la Ferme Saint-
Lambert à Amay et le 13 décembre 2022 au BluePoint 
à Liège.

1.2. Conseil d’Administration

Durant la période de référence, le Conseil d’Adminis-
tration s’est réuni le 17 mai au Domaine provincial de 
Wégimont et le 22 novembre à l’hôtel Mercure City 
Centre à Liège.

1.3. Bureau Exécutif

Durant la période de référence, le Bureau Exécutif s’est 
réuni à ces dates :

25/01, 01/03, 19/04, 17/05, 14/06, 12/07, 23/08, 20/09 
(vote électronique), 18/10, 22/11 et 13/12.



2.1. Aspect relevant du personnel

La FTPL compte, au 30 décembre 2022, 78 agents, soit 
74,25 ETP.

2.1.1. Personnel provincial 
affecté à la FTPL

45 agents (35 à temps plein, 1 à ½ temps, 6 à 4/5 
temps, 2 à 9/10 temps), soit 42,7 ETP.

2.1.2. Personnel provincial 
affecté à la FTPL, détaché dans 
des services extérieurs

26 agents (22 à temps plein, 2 à ½ temps, 1 à 4/5 
temps, 1 à 3/4 temps), soit 24,55 ETP.

2. Rapport sur la 
gestion

2.1.3. Personnel asbl

7 agents (7 à temps plein), soit 7 ETP.

2.2. Aspect relevant des 
bâtiments et des locaux

Acquisition d’un canon à chaleur et d’une citerne à 
mazout pour chauffer l’atelier occupé par l’équipe 
technique de la FTPL à la Caserne de Saive.
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3.1. Mission « COMMERCIALISER »

Commercialisation du tourisme pour les groupes et 
le MICE (tourisme d’affaires)

Depuis 2015, la commercialisation touristique de 
la FTPL repose sur deux axes : le tourisme pour 
groupes (Ardenne Incoming) et le tourisme d’affaires 
(Convention Bureau Liège-Spa).

3.1.1. Ardenne Incoming

Une convention de mandat a été signée par les parte-
naires de la destination « Ardenne » (l’Office Régional 
du Tourisme des Ardennes Luxembourgeoises, le dépar-
tement des Ardennes françaises et les Fédérations du 
Tourisme des Provinces du Luxembourg belge et de 
Namur), en vue d’autoriser la FTPL à « vendre leur ter-
ritoire » en leur nom. 

3.1.1.1. Chiffres

Au 31 décembre 2022 : 

146 demandes reçues depuis le 1er janvier 2022 + 
29 demandes en 2021 pour l’année 2022

• 55 dossiers confirmés représentant un chiffre 
d’affaires de 149.588,30 €

• 19 dossiers externes représentant un chiffre 
d’affaires de 32.820,20 €

Des demandes sont déjà en cours ou confirmées pour 
2023 et 2024.

3.1.1.2. Prestataires

Au 31 décembre 2022, Ardenne Incoming compte 146 
prestataires conventionnés, répartis comme suit : 

• Province de Liège 72
• Province de Namur 23
• Province du Luxembourg 36
• Grand-Duché du Luxembourg 1
• Sedan-Charleville 14

3.1.1.3. Guides

Ardenne Incoming a signé une convention de par-
tenariat avec 38 guides-accompagnateurs dispo-
nibles et spécialistes des sites/lieux commercialisés. 
Lesdits guides sont francophones, anglophones, 
germanophones et néerlandophones : cette richesse 
linguistique répond aux diverses demandes des 
clients provenant principalement des régions et pays 
limitrophes.

3.1.2. Le Convention Bureau ou 
tourisme d’affaires (MICE)

La FTPL est reconnue par les instances régionales 
comme le Convention Bureau (Convention Bureau 
Liège-Spa) de la province de Liège, autrement dit 
l’unique interlocuteur en matière de tourisme d’af-
faires pour l’ensemble de la province. Sa mission 
première est de fédérer les acteurs en attente d’un 
accompagnement structuré et professionnel de la pro-
motion de leurs offres et plus globalement de celles 
du territoire.

3. Rapport sur l’activité



Le rôle de la FTPL dans le cadre de son Convention 
Bureau est multiple :

• Créer un réseau et le développer en y agrégeant 
des sites de qualité, répondant à des critères 
préétablis. Elle se positionne comme 
l’interlocuteur local, garant de la qualité des 
prestations proposées aux entreprises. 

• Assurer la promotion du secteur via des 
actions variées et ciblées (workshops, salons, 
démarchage, emailings, encartage, publicités, 
éductours, réseaux sociaux…)

• Être un facilitateur entre l’offre et la demande. 

3.1.2.1. Chiffres

Au 31 décembre 2022 :

219 demandes reçues depuis le 1er janvier 2022 + 21 
demandes en 2021 pour l’année 2022

• Chiffre d’affaires interne : 37 dossiers confirmés 
représentant un chiffre d’affaires interne de 
119.187,60 €

• Chiffre d’affaires externe : 17 dossiers pour un 
montant de 88.577,19 €

3.1.2.2. Prestataires

Le Convention Bureau Liège-Spa a mis en place le Club 
MICE de la province de Liège afin de parfaire les rela-
tions avec les prestataires du territoire, d’échanger sur 
les actions entreprises par le Convention Bureau Liège-
Spa et mettre en valeur la destination. Actuellement, 
le Club MICE est composé de 85 membres.

Le bureau compte 7 membres issus d’entreprises pri-
vées et 6 représentants de la FTPL.

Les membres du Bureau du Club MICE ont été élus pour 
deux ans lors de la séance de l’Assemblée générale le 
16 mars 2022 au château de la Louveterie. 

3.1.2.2. Actions de démarchage

• Mise en place d’un groupe WhatsApp Club MICE 
pour une interaction rapide et efficace entre 
les membres du Club. Le groupe WhatsApp est 
administré par un agent du Convention Bureau 
Liège-Spa.

• Mise en place d’un parrainage au sein du Club 
MICE afin de proposer un accompagnement aux 
nouveaux membres débutant dans le secteur.

• Participation de l’équipe du Convention Bureau à 
23 évènements en 2022.

3.2. Mission « FORMER »

Sur base de l’identification des besoins et souhaits des 
prestataires touristiques, les formations pertinentes et 
autres ateliers formatifs constituent, plus que jamais, 
un levier stratégique et un investissement continu à 
ne pas négliger.

En lien avec l’évolution du marché, cette mission vise 
à accompagner chacun dans un parcours de formation 
personnalisé, en aiguillant vers des offres adaptées, par 
le biais de partenariats préétablis. L’objectif : amélio-
rer les compétences, tant sur un plan individuel que 
collectif.

Afin de rendre plus accessibles les formations spé-
cifiques proposées par le Centre de Compétence 
Tourisme du FOREM de Marche-en-Famenne, une 
collaboration avec cet organisme a permis de déloca-
liser sur le territoire liégeois sept formations du cata-
logue (créer des vidéos touristiques, tourisme durable, 
Facebook et Instagram, concevoir des balades, …). 

Deux formations ont également été organisées spé-
cifiquement pour les membres du club MICE de la 
FTPL, avec un formateur externe (techniques de vente 
et adaptabilité).

Ce sont au total pas moins de 80 participants qui ont 
pu bénéficier de cette première salve de formations 
organisées spécialement pour eux par la FTPL : ges-
tionnaires de gîtes ou de chambres d’hôtes, agents 
d’organismes touristiques, directeurs ou employés 
d’attractions, d’hôtels, bloggeurs, …
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3.3. Mission « LABELLISER »

L’objectif de cette mission est de sensibiliser les pres-
tataires touristiques et de les accompagner dans une 
démarche « Qualité », cohérente et efficace. Pour ce 
faire, la labellisation et la certification sont les garants 
d’une performance accrue qui permet de mieux se 
positionner face à la concurrence.

Sur base d’échanges sont identifiés les certifications 
et les labels pertinents. L’équipe peut ensuite accom-
pagner le prestataire dans les démarches et étapes-
clés en vue de leur obtention. Des partenariats ont été 
établis avec le CGT pour le label « Bienvenue Vélo » et 
la démarche « Wallonie Destination Qualité » (CGT), 
ainsi qu’avec l’asbl Canopéa pour le label « Clé Verte ». 
Une attention particulière est toujours portée à ce qui 
concerne l’accessibilité : certification Access-i, kit PMR, 
Nature accessible, Tourisme pour Tous, etc.

Véritable relais de terrain, l’équipe renseigne égale-
ment les prestataires sur les procédures de recon-
naissance par le CGT et les conditions d’adhésion à 
certaines associations professionnelles (Accueil cham-
pêtre, Gîtes et chambres d’hôtes de Wallonie, Atout 
Camps, Walcamp – Camping Belgique, Attractions et 
Tourisme, Musées et Société de Wallonie, WANT). 

Depuis septembre jusque fin d’année, l’équipe 
#Labelliser s’est déplacée chez 25 prestataires et a 
participé à plusieurs salons/workshops organisés par 
ses partenaires, lors desquels de nombreux contacts 
ont pu être établis. Une dizaine de demandes de labels 
« Bienvenue Vélo » ont pu être concrétisées grâce à 
notre intervention.

3.4. Mission « SUBSIDIER »

3.4.1. Subventions ponctuelles

Le Bureau exécutif de la FTPL accorde des subventions 
à des projets à vocation touristique sur le territoire 
provincial liégeois. Au 31/12/2022, le service Subsidier 
a soutenu 45 dossiers.

3.4.2. Subventions aux organismes 
touristiques, aux Parcs naturels 
et aux sites para-provinciaux

Les modalités de subvention des sept Maison du 
Tourisme (MT), forfait annuel de 15.000 €, sont reprises 
dans la convention de partenariat 2022-2024, signée 
entre la FTPL et chaque MT. Par ailleurs, un subside 
de 400 € était octroyé aux organismes francophones 
reconnus (OT et SI) par le CGT.

Pour les Parcs naturels, la répartition de la subven-
tion est appliquée de la sorte : 18.593 € pour le PN 
Hautes Fagnes-Eifel ; 12.720 € pour le PN Burdinale-
Mehaigne et 9.674 € pour le PN des Sources.

Par ailleurs, la Province de Liège a accordé un soutien 
financier pour le fonctionnement des ASBL des sites 
touristiques para-provinciaux réparti comme suit : 
Blegny-Mine (161.500 €), Commission de gestion du 
PNHFE asbl (161.500 €), Association de gestion des DTVL 
asbl (76.000 €).

3.4.3. Subventions à l’accessibilité

Tout d’abord, la FTPL soutient les audits réalisés par 
les auditeurs agréés Access-i portant sur l’élaboration 
d’un dossier de recommandations et sur l’octroi d’une 
certification d’accessibilité. La convention de parte-
nariat liant la FTPL et Access-I a été renouvelée pour 
la période 2022-2024. Puis, la FTPL soutient le travail 
d’équipement des établissements à vocation touris-
tique via un « kit d’accessibilité ». Les établissements 
et projets soutenus sont repris en annexe.



3.4.4. Subventions exceptionnelles

Le service Subsidier a équipé chaque prestataire label-
lisé Bienvenue Vélo d’un kit d’une valeur de 210 € 
composé d’un set de réparation et d’une trousse de 
premiers soins. Au total, quelque 180 kits ont été dis-
tribués sur l’année 2022.

La FTPL a alloué un budget de 25.000 € afin d’amélio-
rer l’accessibilité des sites touristiques provinciaux. 
Les projets subsidiés sont : trois places de parking à 
Blegny-Mine, cinq tables de pique-nique pour les DTVL, 
deux rampes d’accès pour la Maison de Botrange, et 
la formation à l’accueil des personnes à besoins spé-
cifiques pour les agents du Château de Jehay.

3.4.5. Concession de service 
– Navette fluviale

Dans le cadre de la concession de service public relatif 
à la gestion de la navette fluviale touristique liégeoise 
pour la période 2021-2024, la FTPL octroie 50.000 € 
annuellement à la société Nautic Loisirs SPRL.
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3.4.6. Découvertes pédagogiques 
du patrimoine provincial

La FTPL a pris en charge le transport des élèves des 
classes de maternelles et primaires (tout réseau 
confondu) depuis leur école vers un des six sites tou-
ristiques provinciaux. Plus de 8.000 élèves ont été 
transportés. Le montant annuel réservé pour cette 
opération (marché public) est de 90.000 €.

3.5. Mission « RÉSEAUTER »

3.5.1. Journée solidaire 
« Jaccede Challenge »

Le 27/04/2022, la FTPL a organisé le Jaccede Challenge 
à Wanze. Sept équipes composées entre 3 et 5 per-
sonnes ont encodé 52 nouveaux lieux sur la plateforme 
et ajouté 747 informations utiles (indication des lar-
geurs de porte ou de la hauteur de lit par exemple, 
photos des infrastructures…).

3.5.2. Rencontres 
Professionnelles du Tourisme

La 4e édition des Rencontres professionnelles du Tourisme 
a été organisée le 13/09/2022. Cette journée, dédiée aux 
professionnels du secteur touristique et de l’événemen-
tiel, est un moment de débat, d’échange et d’information 
sur les nouveautés touristiques. La 4e édition était axée 
sur les nouvelles missions de la FTPL, le tourisme durable, 
les tendances du numérique, « l’hybridation » des lieux 
touristiques, ou encore l’accessibilité des établissements 
aux personnes à besoins spécifiques. On a dénombré 
quelque 200 participants à cet événement.

3.5.3. Clusters thématiques

3.5.3.1. Tourisme durable

La cellule a rédigé un cahier des charges pour l’élabo-
ration d’une stratégie territoriale sur la thématique du 
tourisme durable en province de Liège. L’objectif est 
d’identifier les composantes et les acteurs, les carac-
téristiques et enjeux du développement d’un tourisme 
durable responsable, ainsi que les transformations et 
actions prioritaires souhaitables. L’accompagnement 
(d’une durée d’un an et demi) de l’équipe de la FTPL 
ainsi que des prestataires touristiques représentant les 
différents sous-secteurs touristiques (hôtellerie, héber-
gements du terroir, attractions, musées, organismes 
touristiques…) qui intègreront le cluster, sera assuré 
par la consultante Lison GUILBAUD (Acticop, France).

3.5.4. Table ronde sites 
para-provinciaux

Programmée le 16/11/2022, la table ronde réunissant 
les directions des sites para-provinciaux a mis en 
exergue le bilan de la saison touristique écoulée, les 
difficultés en cours dans les différents sites ou encore 
les perspectives d’avenir.



3.6. Mission « DÉVELOPPER 
– ENTRETENIR »

3.6.1. Réseau points-nœuds

Le réseau points-nœuds, dont le balisage a débuté 
en mars 2017, compte 1.674 km d’itinéraires balisés 
fin 2022 – dont 670 km de tracés sur le réseau des 
Cantons de l’Est « Vélo Tour » –, contre un total de 
1.500 km fin 2021.

Le réseau compte 9.592 panneaux posés sur 58 com-
munes. En 2022, les tracés balisés sont les suivants :

• connexion RAVeL L45 avec L47a
• connexion RAVeL L45 – pré-RAVeL L499
• connexion RAVeL Ourthe – Transferrusienne
• Liaison RAVeL Meuse – Hesbaye
• Liaison L47a – Vennbahn
• RAVeL L.39 EST
• mise à jour du balisage Vélotour dans les 

communes francophones (Plombière, Baelen, 
Welkenraedt et Malmedy) et germanophones (La 
Calamine et Saint-Vith)

Fin 2022, en vue de poursuivre le balisage du réseau 
points-nœuds, d’organiser son entretien et de se doter 
d’un nouveau planificateur à l’usage des touristes, 
trois marchés publics sont en préparation pour un 
lancement en 2023.

Réseau balisé à fin 2022 et zones projetées à mailler et baliser à partir de 2023

 RAVeL ET RÉSEAU CYCLABLE STRUCTURANT

 RÉSEAU « POINTS-NŒUDS »

 
 Nouveau réseau

 Réseau existant

 Études techniques en cours ou �nalisées

 Tracés envisagés 

 Chaînons manquants

Réseaux cyclables en province de Liège (RAVeL et points-noeuds) 

Situation décembre 2022
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3.6.2. Trail center VTT

La FTPL aidée de la Spi, a rédigé une candidature portée 
par la Province de Liège, pour la création d’un « Trail 
center VTT » en région liégeoise, ceci en réponse à 
l’appel à projets « Aménagement de trois sites nature 
dédiés au VTT » lancé en juillet 2022 par la Ministre en 
charge du Tourisme dans le cadre du Plan de Relance 
de la Wallonie. 

L’échéance d’introduction du dossier était le 14 
octobre. Fin décembre, les candidats ont été informés 
par Madame la Ministre que le règlement de l’appel à 
projets se devait d’être adapté en raison d’exigences 
trop restrictives, invitant les candidats à introduire 
un projet dans le cadre d’un prochain appel en 2023.

3.6.3. Parc national

La FTPL a participé au Comité territorial (Coter) chargé 
de piloter l’élaboration d’une candidature du Parc 
naturel des Hautes Fagnes en vue d’obtenir le titre 
de Parc national de Wallonie suite au lancement par 
le Gouvernement wallon en juillet 2021 d’un appel à 
projets en vue de la création de deux parcs nationaux ; 

cet appel à projets s’inscrit dans le Plan de Relance de 
la Wallonie et doit permettre de soutenir de vastes 
espaces naturels remarquables en leur allouant des 
moyens dédiés à une meilleure protection de la nature 
et au tourisme durable. L’échéance du dépôt était le 
2 octobre 2022. 

La candidature des Hautes Fagnes était portée par une 
coalition de partenaires composée de sept acteurs 
locaux : Baelen, Bütgenbach, Eupen, Jalhay, Malmedy, 
Raeren et Waimes. L’ASBL Région de Verviers été char-
gée d’introduire formellement le projet. Le Comité 
territorial était composé de ces sept acteurs locaux 
accompagnés d’un ensemble de partenaires compé-
tents en matières environnementale et touristique 
parmi lesquels le DNF (Département de la Nature et des 
Forêts) et le DEMNA (Département de l’Étude du milieu 
naturel et agricole) du SPW, l’Université de Liège dont 
la Station scientifique du Mont Rigi, l’ATCE (Agence du 
Tourisme des Cantons de l’Est), la FTPL, la Maison du 
Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel ainsi que le monde 
associatif avec l’ASBL « Naturzentrum Haus Ternell », 
l’ASBL « Les Amis de la Fagne » et l’ASBL « Patrimoine 
Nature ». Le Gouvernement de la Communauté germa-
nophone et la Province de Liège soutenaient également 
le projet. Grâce à un subside wallon de 250.000 €, la 

Spa Trail Center



candidature a été élaborée avec l’aide d’un consortium 
externe pluridisciplinaire spécialisé en matières envi-
ronnementales et marketing.

Malheureusement le Comité d’évaluation wallon n’a 
pas retenu le projet des Hautes Fagnes parmi les deux 
lauréats mais cette candidature a eu le mérite de sti-
muler les échanges au sein d’un groupe multidiscipli-
naire d’acteurs concernés par le haut plateau fagnard. 
Par ailleurs, une subvention wallonne de 250.000 € 
sera octroyée en vue d’aider ces acteurs locaux à 
développer des projets plus limités contribuant aux 
objectifs de conservation de la nature et de mise en 
valeur du patrimoine naturel. Dans le cas présent, le 
Coter a décidé de créer sur le plateau des Fagnes, un 
événement bisannuel de rencontres entre experts et 
citoyens ainsi que de renforcer l’équipe d’« écogardes » 
chargée d’encadrer les visiteurs et randonneurs. Ces 
initiatives seront développées à partir de 2023.

3.6.4. Signalisation touristique

La mise à jour du schéma de signalisation touristique 
provinciale faisant suite à la Réforme des Maisons du 
Tourisme en 2017 ainsi que l’entretien du réseau, ont 
fait l’objet d’une réflexion assortie de demandes de 
dérogation de la part de la FTPL à l’égard de la Ministre 
du Tourisme quant au maintien de certaines catégo-
ries de panneaux sur le territoire, de sorte à adapter 
le schéma à l’évolution des usages en matière d’infor-
mation touristique (usage du téléphone portable en 
lieu et place de panneaux d’information le long des 
routes nationales), à l’évolution des projets et besoin 
en outils de médiation nécessaires sur le territoire 
(besoin de panneaux Relais Information Service le 
long des itinéraires vélo du réseau en points-nœuds) 
et, dans le même mouvement, dans une optique de 
bonne gouvernance en termes budgétaires. Fin 2022, 
la FTPL a été invitée à apporter certaines modulations 
au projet de mise à jour proposé, ceci en vue d’une 
nouvelle introduction, d’une décision finale et d’un 
engagement budgétaire wallon en 2023. 

3.6.5. Routes balisées

La FTPL a entamé le travail de débalisage de neuf des 
treize « Routes touristiques balisées », quatre de ces 
routes étant appelées à perdurer tout en faisant l’objet 
d’une « mise à niveau » : la « Route des Panoramas » 
est reprise par la commune de Trois-Ponts, et les trois 
Routes « Fagnes et Lacs », « Ourtal Route » et Route 
des Châteaux » seront transférées a priori vers l’Agence 
du Tourisme des Cantons de l’Est selon des modalités 
encore à définir au terme de l’année 2022.

3.7. Mission « INFORMER »

En 2022, le département informer a été très créatif. Les 
équipes ont travaillé à la redéfinition de l’identité de 
la FTPL et de ses services.

Dans ce cadre, de nombreux documents, pages web, 
publications ont dû être retravaillés.

Notre département Informer est donc là en soutien 
pour aider les différents services de la FTPL.

Plan média

Un plan média global a été construit. Ce plan média 
comprenait la diffusion dans les médias de plu-
sieurs campagnes, soit via convention (ROSSEL et 7 
Dimanche), soit via one shoot dans différents maga-
zines et médias. Ce sont presque 100 encarts pub de 
différents formats (papiers, web, page ou dossier dans 
magazine) qui ont été publiés en 2022.

3.7.1. Sites Internet

En 2022, la FTPL disposait de 5 sites internet. De 
manière très synthétique voici les chiffres clés. 

1. Le site « Grand-Public » – Liegetourisme .be – 
Mis hors ligne le 13/09/22 à l’exception de la 
landing page

• Nombre d’utilisateurs/Nombre de 
sessions entre le 1er janvier 2022 et le 
31 décembre 2022 : 521.388/664.859
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2. Le nouveau site Pro 

• Nombre d’utilisateurs/Nombre de sessions 
entre le 13 septembre 2022 (date de la mise 
en ligne) et le 31 décembre 2022 : 3.080/4.939

3. Le site « Vélotourisme Points-nœuds en 
Province de Liège »

• Nombre d’utilisateurs/nombre de sessions 
entre le 13 septembre 2022 (date de la mise 
en ligne) et le 31 décembre 2022 : 4.548/7.215

4. Le site « MICE »

• Nombre d’utilisateurs/Nombre de sessions 
entre le 1er janvier 2022 et le 
31 décembre 2022 : 29.567/36.303

5. Le site « Groupes »
a) « L’Ardenne commercialisée » via « Ardenne 

Incoming » 
 Ardenne Incoming – Nombre d’utilisateurs/

Nombre de sessions entre le 1er janvier 2022 et le 
31 décembre 2022 : 21.089/23.330

b) « Land Of Memory »
 Land Of Memory – Nombre d’utilisateurs/

nombre de sessions entre le 1er janvier 2022 et le 
31 décembre 2022 : 6.532/7.722

3.7.2. Newsletters

Pas moins de 84 newsletters ont été envoyées lors 
de cette année aux différents publics visés que ce 
soit les touristes, les professionnels, les entreprises 
ou encore les groupes.

3.7.3. Réseaux sociaux

Les comptes de Réseaux Sociaux professionnels de 
la FTPL sont alimentés, si pas quotidiennement, de 
manière hebdomadaire à raison d’une ou plusieurs 
publications de posts.

3.7.3.1. Facebook et LinkedIn

Suite à son important changement de cap, la FTPL ne 
communique plus d’informations vers les touristes, 
mais vers ses prestataires. Donc en 2022, peu de 
publications d’ordre « promotion touristique » sur la 
page Facebook (https://www.facebook.com/tourisme.
provincedeliege/).

 Î 38 publications ont été mises en ligne sur 
la page Facebook provincedeliegetourisme 
avant sa clôture. La meilleure publication 
était celle du 17 juin 2022, avec une 
couverture de 107.844 personnes, 1.181 
réactions (likes, partages, commentaires) 
sur le fait que la piscine de Wégimont était 
complète le samedi 18 juin.

Cette page a été cédée le 13 septembre au Service com-
munication de la Province de Liège.

Restructuration depuis avril 2022

Nos pages sont désormais : 

• Facebook Point Nœud
• Facebook Ardenne Incoming
• LinkedIn FTPL #tourismepro
• LinkedIn Convention BureaulMICE Liège-Spa
• LinkedIn Ardenne Incoming
• Une chaîne YouTube Tourisme
• Une chaîne YouTube pro

Et pour communiquer de manière générale vers tout 
notre public BTB (autocaristes, hôteliers, prestataires 
touristiques, partenaires, club MICE…) :

un groupe pro privé Facebook depuis 2 avatars avec :

• 535 membres dans le groupe
• Pour le premier semestre 2022, 154 publications 

ont été faites.

À noter que nous avons supprimé nos comptes 
Instagram et Pinterest.

https://www.facebook.com/tourisme.provincedeliege/
https://www.facebook.com/tourisme.provincedeliege/


3.7.4. Conférences et 
communiqués de presse

• 4 communiqués de presse rédigés
• 6 organisations de conférences de presse
• 4 traitements de dossier thématiques en réponse 

à des journalistes

3.8. Projets INTERREG EMR

3.8.1. Cycling Connects

Le projet associe 3 pays et 12 acteurs de l’Euregio 
Meuse-Rhin afin de proposer une expérience cyclo-
touristique unique. L’objectif à atteindre est l’amélio-
ration des infrastructures cyclables par l’élaboration 
d’itinéraires de liaison entre les régions partenaires 
(Limbourg néerlandais et belge, Aix-la-Chapelle, 
Province de Liège). Il s’agira ensuite de promouvoir 
ce cyclotourisme et de contribuer à faire de l’Euregio 
Meuse-Rhin l’une des premières destinations des ama-
teurs de vélo. Faciliter le cyclotourisme en optimisant 
confort, sécurité et information est également l’un des 
buts poursuivis.

Dans ce but le consortium a œuvré sur la mise en place 
d’une stratégie d’implication des parties prenantes 
de l’Euregio. Plusieurs réunions régionales suivies de 
rencontres transfrontalières ont eu lieu. Ces réunions 
ont permis d’aborder certains questionnements des 
acteurs du terrain (sécurité, visibilité, flux des cyclistes 
et d’information, etc.) et travailler sur des solutions.

3.8.2. Rando-M

Ce projet rassemble notre Fédération du Tourisme 
(FTPL), l’Agence du Tourisme de l’Est de la Belgique 
(ATEB) et l’Eifel Tourismus de Prüm (ET). Ces organisa-
tions travaillent en étroite collaboration pour le déve-
loppement de la région Ardenne-Eifel depuis plusieurs 
années, notamment par l’entremise du groupement 
européen d’intérêt économique (GEIE) Marketing 
Ardenne Eifel (MAE). Ce projet a pour objectifs de créer 
et de promouvoir des itinéraires pédestres et vélotou-
ristiques transfrontaliers à travers les régions de l’Eifel 
en Allemagne et des Ardennes belges, mais aussi de 
développer leur attractivité, par l’enrichissement du 
réseau d’offres complémentaires d’hôtels, restaurants 
et cafés à proximité de ces itinéraires. 

18



19

La fin de l’année passée, un marché public pour réno-
vation de ± 1 km de caillebotis le long de la vallée de 
la Helle a été attribué à la société FRANCK FOREST 
SRL. Tenant compte de la situation géographique du 
chantier, les travaux n’ont pas pu commencer immé-
diatement et ont par conséquent été repoussés au 
printemps de cette année. Au cours de l’année, la 
FTPL, avec la collaboration du DNF, a mené à bien la 
réalisation de ce chantier (du lancement du marché, 
en passant par la définition du nouveau cadastre 
des rénovations et supervision des travaux, jusqu’à 
la réception finale) qui servira d’épine dorsale à un 
nouveau sentier phare de randonnée transfrontalier. 
Cette démarche a également servi d’impulsion pour se 
pencher sur la problématique de l’état des caillebotis 
dans le domaine des Hautes Fagnes. Suite à cela la 
FTPL a étroitement collaboré avec les deux cabinets 
des ministres du Tourisme et de la Nature afin de trou-
ver une solution à la grande quantité de caillebotis 
non utilisables au sein du Domaine. Une conférence 
de presse a également été organisée dans le but de 
communiquer sur les mesures prises et conforter la 
collaboration des institutions impliquées.

3.8.3. Land of Memory

Le projet « Land of Memory » a débuté le 1er juin 2016 
et a pris fin le 31 décembre 2022. Il met en valeur le 
tourisme de mémoire (les deux conflits mondiaux 
de 1914-18 et 1940-45 et la création de l’Europe) par 
diverses actions :

• Un site web en storytelling (et son teaser)
• Un spot promotionnel pour la destination
• Une exposition (et son teaser)
• Une carte touristique illustrative
• Un jeu de société
• Une participation aux foires, salons et 

commémorations
• Un plan de communication 360°
• La création et la commercialisation de circuits 

transfrontaliers pour groupes



3.9. Cellule « VEILLE »

3.9.1. Accompagnements 
stratégiques

Deux accompagnements stratégiques ont été activés :

• 1er accompagnement stratégique destiné à l’ASBL 
FTPL :

• Élaboration de la vision et des valeurs de 
l’entreprise

• Renforcement de la qualité du management 
de la FTPL et de ses services en s’inscrivant 
dans la démarche Qualité proposée par le 
CGT (participer à l’atelier « Définir son ADN », 
compléter les documents clés…)

• 2e accompagnement stratégique destiné à l’ASBL 
Association pour la gestion du Château de Jehay :

 Mise en place de son nouveau plan stratégique 
2024-2027. Afin de réaliser ce dernier, plusieurs 
étapes ont été programmées :

• Identification des missions (principale et 
spécifiques), de la vision et des valeurs

• Identification des talents de l’ensemble du 
personnel

• Mise en place de groupes de travail 
spécifiques destinés à élaborer les feuilles de 
route/plans d’action de chaque mission,

• etc.
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3.9.2. Benchmarking, 
études et veilles

La cellule a traité diverses demandes et réalisé des :

• Veilles dédiées 10
• Benchmarks 4
• Enquêtes, sondages, études 2

Les recherches d’information sont variées et dépendent 
des besoins de la FTPL, de ses missions, du secteur et 
de son environnement. Exemples de recherches :

• aide et de soutien (financement, subside, 
équipement, formation, labellisation…)

• chiffres et de statistiques (fréquentation, 
nuitées…)

• tendances, bonnes pratiques, bons plans
• partenaires, médias, fournisseurs clés
• pratiques concurrentielles en termes d’offres
• …

3.9.3. Revue de presse

Par le biais de la plateforme web Belga.press et d’autres 
supports ressources (sites web, publication…), la cellule a 
transmis et sélectionné, en 2022, 2 .342 articles et liens .



4. Marchés publics

Durant l’année 2022, la FTPL a lancé les marchés suivants :

Nom du marché Procédure Société Coordonnées Montants HTVA 
et/ou TVAC Durée

Élaboration d’une 
stratégie territoriale 
sur la thématique du 
tourisme durable en 
province de Liège

Procédure 
négociée sans 
publication 
préalable

ACTICOP SCRL 10 Avenue Pierre Isnard 
06000 Nice (France)

HTVA : 36.615 €
TVAC : 39.258 €

18 mois 
calendrier

Atelier 
Communication 
– Rencontres 
professionnelles du 
Tourisme

Procédure 
simplifiée COMPANY WRITERS

Rue Basse-Hermalle, 
25/8
4600 Visé

HTVA : 290 €
TVAC : 352 € 1 journée

Fourniture et service 
de boissons – Jaccede 
challenge

Procédure 
simplifiée MARIO DRINKS SPRL Rue Joseph Delhalle, 36

4520 Wanze
HTVA : 126,09 €
TVAC : 147 €

/

Fourniture d’un 
buffet sandwiches 
pour 40 personnes – 
Jaccede challenge

Procédure 
simplifiée PLAISIR DE PROVENCE Chaussée de Wavre, 29/1

4520 Wanze
HTVA : 658 €
TVAC : 700 € /

Fourniture de 50 
tee-shirts – Jaccede 
challenge

Procédure 
simplifiée CHILI PAPER Rue Bois Grumsel 8, 

4530 Villers-le-Bouillet
HTVA : 585,98 €
TVAC : 709,04 € /

Formation à l’accueil 
des personnes à 
besoins spécifiques 
(à destination des 
agents du Château 
de Jehay)

Procédure 
simplifiée PASSE MURAILLE ASBL Avenue Thomas Edison, 2

7000 Mons

HTVA : régime 
particulier de 
franchise des petites 
entreprises
TVAC : 971 €

3 journées de 
7 heures de 
formation

Création de trois 
emplacements de 
stationnement pour 
personnes à besoins 
spécifiques sur le site 
de Blegny-Mine

Procédure 
simplifiée

TERRASSEMENTS, 
DÉMOLITIONS ET 
AMÉNAGEMENTS 
J.HAVET

Levée de Limbourg, 6
4837 Baelen

HTVA : 11.830 €
TVAC : 14.314,30 €

Planning des 
travaux en 
cours
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Fourniture de cinq 
tables de pique-
nique accessibles aux 
personnes à mobilité 
réduite pour le site 
des DTVL

Procédure 
simplifiée MANUTAN SA Chaussée de Mons, 1424

1070 Bruxelles
HTVA : 4.300 €
TVAC : 5.203 € /

Fourniture de deux 
rampes d’accessibilité 
pour la Maison de 
Botrange

Procédure 
simplifiée MOBIMED Krommebeekpark, 39

8800 Roeselare
HTVA : 920,74 €
TVAC : 1.114,10 € /

Fourniture des 
éléments de 
sets complets de 
réparation (pour 
les vélos) adaptés 
pour les petites 
réparations d’urgence 
à destination de 180 
labellisés Bienvenue 
vélo

Procédure 
simplifiée DECATHLON B2B HTVA : 18.148,76 €

TVAC : 21.960 € /

Fourniture des 
éléments d’une 
trousse de premiers 
secours à destination 
de 180 labellisés 
Bienvenue vélo

Procédure 
simplifiée

SC MULTIPHARMA CV 
– P775

Rue Vinâve d’Ile, 36-38
4000 Liège

HTVA : 13.382 €
TVAC : 15.741,88 € /

Fourniture des 
éléments de 
sets complets de 
réparation (pour 
les vélos) adaptés 
pour les petites 
réparations d’urgence 
à destination de 50 
labellisés Bienvenue 
vélo

Procédure 
simplifiée DÉCATHLON B2B HTVA :

TVAC : 5.824 € /

Fourniture des 
éléments d’une 
trousse de premiers 
secours à destination 
de 50 labellisés 
Bienvenue vélo

Procédure 
simplifiée

SC MULTIPHARMA CV 
– P775 Rue Vinâve d’Ile, 36-38

4000 Liège
HTVA : 3.814,33 €
TVAC : 4.487,85 € /

Transport (aller/
retour) d’élèves 
d’écoles maternelles 
et primaires, tous 
réseaux confondus, 
sises en province de 
Liège à destination 
des sites touristiques 
(para-)provinciaux de 
la province de Liège

Procédure 
négociée sans 
publication 
préalable

GÉNÉRALTOUR 
Zoning des Hauts-Sarts, 
rue de la Tlice 15
4041 Herstal

2.940 € HTVA (prix 
forfaitaire obtenu 
par l’addition des 
coûts unitaires des 
différentes possi-
bilités de trajets à 
effectuer tenant 
notamment compte 
du nombre de kilo-
mètres à parcourir)

Formation 
« L’adaptabilité, 
l’attitude face au 
changement dans le 
secteur du tourisme 
d’affaires »

Procédure 
simplifiée

Florence PIRE, 
Ex-pression ASBL

18 rue de Bouleng
7190 Écaussinnes 950 € HTVA

Formation 
organisée le 
30/11/22

Désignation d’un 
secrétariat social 

Procédure 
simplifiée

SD Worx People 
Solutions SA

Brouwersvliet 2 à 2000 
Anvers

14.859,37 HTVA
17.979,15 TVA 21 % 
incluse

4 ans



II. 
COMPLEXES 

TOURISTIQUES 
PARA-PROVINCIAUX

A. Association de gestion 
 des Domaines Touristiques  

du Vallon de la Lembrée

« Histoire et Aventures en pleine Nature »
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1. Introduction

Après les difficultés rencontrées suite à la Covid de 
2020 et 2021 puis les inondations de 2021, les circons-
tances suivantes ont émaillé 2022 : 

• Début 2022, suite au retour de la Covid, 
l’ASBL a été dans l’impossibilité d’organiser 
des séjours scolaires jusqu’aux vacances de 
Carnaval, avec comme impact une diminution 
des fréquentations et des chiffres d’affaires 
hébergements, restauration de collectivité et 
animations.

• Suite aux nombreuses indexations, l’ASBL 
connait une augmentation majeure de la masse 
salariale en 2022.

• L’impact de la réforme APE est important 
notamment pour les indexations salariales qui 
ne seront structurellement prises en charge qu’à 
hauteur de 6,99 % pour le personnel APE qui 
constitue la majorité du personnel de l’ASBL.

• Les charges d’énergie ont doublé avec 
impossibilité de répercuter ces dernières.

• Suite à la décision de la Province de Liège de 
vendre le Château de Harzé, l’ASBL a planifié 
la fin des activités commerciales du Château 
de Harzé le 31/10/2022 et la remise des clés au 
propriétaire provincial le 19/12/2022. 



2. Statuts

2.2. Aspect relevant de la 
gestion du matériel

L’association gère deux sites distincts : le CHÂTEAU DE 
HARZÉ et le DOMAINE DE PALOGNE.

INVESTISSEMENTS OPÉRÉS EN 2022

Prise en charge par le COMMISSARIAT GÉNÉRAL AU 
TOURISME sur la ferme de Palogne de 100.858 €

• Contrôles périodiques obligatoires : 7.171,85 €
• Fourniture des matériaux pour les surfaces de 

chute de la plaine de jeux : 21.119,75 €
• TRTC (Ferrières)
• Rénovation du grand jeu de la plaine de jeux : 

7.531,89 € – KOMPAN (Seraing)
• Fourniture et pose des nouveaux jeux : 29.841 € 

– TVB (Bastogne)
• N. B. L’installation sera réalisée début 2023.
• Fourniture et pose d’un airco fixe dans la cuisine 

et la plonge de la taverne de Palogne : 6.923,27 € 
– ELR (Aywaille)

• Fourniture de bancs école pour le réfectoire : 
1.700 € – VY&MY (Bruxelles)

• Fourniture de blocs de secours : 860,45 € 
– CEBEO (Grâce-Hollogne)

• Rénovation des corniches : 25.710 € – LEONARD 
(Harzé)

L’association sans but lucratif dénommée « Association 
de gestion des Domaines Touristiques du Vallon de la 
Lembrée » a été créée le 22 décembre 1980, pour une 
durée indéterminée, sous le n° d’identification 1990/81 
(annexes du Moniteur Belge du 26 mars 1981).

Sur base des statuts et du contrat de gestion entre la 
Province et l’ASBL, les missions de l’association sont :

• Assurer la gestion optimale des installations 
touristiques situées dans le Vallon de la Lembrée 
et la région environnante mises à sa disposition 
par la Province de Liège et la Région wallonne

• Contribuer activement au développement du 
tourisme en Province de Liège et en particulier 
du tourisme de loisirs actifs, du tourisme 
didactique et du tourisme d’affaires

• Contribuer, par une activité touristique soutenue, 
à la reconversion économique du Pays de Liège

• Répondre au mieux aux attentes et besoins de la 
Province de Liège, via sa Fédération du Tourisme, 
de manière à lui permettre de développer au 
mieux sa politique touristique globale

• Contribuer, le cas échéant, à la promotion des 
Grands Événements dans lesquels la Province de 
Liège s’investit

• Mettre en place des activités dans le cadre du 
tourisme social des jeunes

2.1. Aspect relevant du personnel

Au 31/12/2022, l’effectif, en baisse de 8 agents, 
se compose de 42 agents effectifs pour 35,07 ETP 
(hors travailleurs en absence de longue durée) dont 
6 agents provinciaux (5,5 ETP – dont 2 ETP en absence 
de longue durée).

620 heures de formation ont été suivies par le personnel.
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Prise en charge par la Province de Liège et les sub-
sides d’équipement touristiques de la Fédération du 
tourisme de 264.304,4 € HTVA

• Achat et lettrage d’un bus de 56 places : 
201.250 € – IVECO (Groot-Bijgaarden)

• Transformation d’un espace garage en salle 
de classe : 15.000 € – ELR (Aywaille), CM 
parachèvement (Saive), SMAL (Harzé), LERUTH 
DAWANT (Sprimont)

• Animation de chasse au trésor : 10.000 € 
– PATRICE MORAY (Filot), DKD (Seraing), D-VISU 
(Grâce-Hollogne), ANNICK THIEL (Theux), 
CONTACT NATURE (Sart-Lez-Spa)

• Fourniture de 5 bancs extérieurs PMR dans 
le cadre de l’action « accessibilité » des sites 
paraprovinciaux : 4.300 € MANUTAN.

• Fourniture et la pose d’une nouvelle clôture au 
Château-Fort : 6.030 € – THIERRY VINCENT (Bomal)

• Réalisation d’une rampe PMR : 5.500 € – TVB 
(Bastogne)

• Achat de divers équipements pour les 
hébergements : 13.215 €

• Rénovation et remise en conformité de 
l’électricité de la ferme de la Bouverie

• Fourniture de 2 « kits vélo » par la Fédération du 
tourisme pour les labellisés « Bienvenue Vélo »

Poursuite des rénovations suite aux inondations : 

• Rénovation du chemin du Château fort de 
Logne : 9.009,30 € – Palange (Ferrières)

Interventions et rénovations sur FONDS PROPRES de 
l’ASBL : 19.196 € (HTVA)

• Achat d’un économiseur pour lave-vaisselle et de 
matériel horeca : 1.477,10 € – BRUYÈRES (Herstal)

• Achat de pagaies : 1.000 € – FAMMENE PLASTIC 
(Marche)

• Suite aux inondations, achat de 3 aspirateurs : 
678 € – LUBRI-ASEPT (Verviers)

• Suite aux inondations, rénovation de la pergola : 
8.141 € – VAN HOOF (Opwijk)

• Réalisation de la traduction du module 
historique du musée du Château fort de Logne 
7.300 € – N-ZONE (Angleur)

• Étude des toitures en vue de l’implantation de 
panneaux solaires : 600 € – JACQUES (Beaufays)



3. Rapport sur l’activité

En ce qui concerne l’intervention des assurances suite 
aux inondations :

• L’assurance de la Province de Liège est intervenue 
pour le contenu de l’hébergement des Lognards : 
13.104,60 € ont ainsi été reversés à l’ASBL.

• Le 24 décembre 2021, l’ASBL avait rentré un 
dossier complet au fonds des calamités pour 
un montant de 75.000 €. Après de nombreuses 
relances, la Sowalfin a communiqué le 
27/10/2022 la procédure finale d’intervention 
dans « l’aide à la réparation ». L’ASBL a donc dû 
faire appel à un expert afin de définir ce qui 
pourra être considéré comme « biens nécessaires 
à l’activité professionnelle ». Ce dossier est 
toujours en cours.

3.1. Domaine de PALOGNE

Suite aux inondations du 14 juillet 2021, deux chantiers 
sont toujours en attente :

• La plaine de jeux : le grand jeu de la plaine de 
jeux a été remis en état le 15 novembre. Deux 
nouveaux modules arriveront pour le début de la 
saison 2023.

• L’hébergement des Lognards (propriété 
provinciale) : les travaux de certains espaces 
extérieurs et intérieurs de l’hébergement 
devraient débuter en 2023.

3.1.1. Statistiques du centre récréatif de Palogne

Évolution du taux d’occupation des trois hébergements de Palogne
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3.1.3. Statistiques de 
fréquentation du pôle muséal 
en nombre de visiteurs

2019 2020 2021 2022

Château Fort de 
Logne 22.856 12.863 17.271 21.760

Musée du Château 
Fort de Logne à la 
Bouverie 

11.115 6.181 8.854 10.755

Musée de la 
Meunerie et de 
la Boulangerie au 
Château de Harzé

5.620 1.126 1.486 2.412

Animations exté-
rieures (Mégalithes) 75 0 0 43

Total 39.666 20.170 27.611 34.970

En ce qui concerne le kayak, la saison 2022 s’est arrêtée prématurément le 3 juillet. 

3.1.2. Activités pédagogiques 
et activités « Nature »

Trois collaborations ont été initiées : 

• avec les Grottes de Comblain pour l’activité 
chauve-souris

• avec l’ASBL « Union belge de spéléologie (UBS) » 
pour les animations spéléologie

• avec le Centre de Rencontre et d’Hébergement 
(CRH) le Fagotin (Stoumont) pour une activité de 
ferme pédagogique mobile.

Les cours d’apiculture (élevage de reines) en collabora-
tion avec l’IPEPS Huy-Waremme et la Province de Liège 
se sont poursuivis en 2022. Le cours de base d’apicul-
ture n’a pas compté assez d’inscrits pour pouvoir être 
proposé. L’exposition « Histoire d’abeilles » réalisée 
dans le cadre du projet Noé-Noah reste toujours dis-
ponible pour un prêt éventuel.



3.1.4. Réalisations du pôle muséal

• La BD du dessinateur Michel Pierret et de son 
coscénariste Robert Neys, Les Cendres de Logne a 
été traduite en allemand, sous le titre Die Assche 
von Logne.

• Feestmalen in het kasteel van Logne, Tafelmanieren 
en 15 recepten om lekker te tafelen in de 1521

La version néerlandaise de cet ouvrage, écrit par Pierre 
Leclercq, Historien de la gastronomie, est sortie.

• De burcht en het Museum van Logne in verhaal.

La version néerlandaise est également parue. 

• Un nouveau livret de découverte ludique et 
familiale du musée du château fort de Logne 
La version néerlandaise du module multimédia 
à l’entrée du musée archéologique a été mise à 
disposition du public le 30 juin. 

• Chantier de valorisation du puits du château de 
Logne : construction d’une passerelle d’accès au 
puits et d’une évocation de la tour du puits

Le chantier sera complètement terminé début 2023 
et devrait permettre de lancer la saison avec une nou-
veauté de taille. 

• Consolidation et maintenance de l’angle sud de 
la cour haute du château de Logne

• Placement d’une nouvelle clôture sur le site du 
château de Logne

• Réfection des ornières sur le chemin du château fort

3.1.5. Subsides et dossiers 
de reconnaissance

Renouvellement de la demande de reconnaissance 
comme musée de catégorie C auprès de la FWB.

Cette reconnaissance assure au musée une subven-
tion annuelle de 45.000 € pour les cinq années à venir 
(2022 – 2026).

Renouvellement de l'agrément comme dépôt de biens 
archéologiques par l’AWaP.

Module multimédia au musée du Château fort de Logne réalisé par la société N-Zone © DTVL

Chantier du puits, 8 juin 2022 © DTVL 
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3.2. Château de HARZÉ

L’exploitation du Château de Harzé a été arrêtée le 
31/10/2022.

L’ASBL a géré la fin du Château de Harzé avec : 

• l’envoi de 6 préavis au personnel pour un coût à 
charge de l’ASBL estimé à 64.000 €. 

• Les circonstances économiques n’ont 
malheureusement permis qu’un reclassement au 
sein de l’ASBL. 

• une baisse de rentabilité importante durant les 
2 derniers mois d’activités due principalement 
à une réduction progressive des effectifs avec 
comme conséquence une perte de chiffre 
d’affaires estimée à plus de 30.000 €

• la fin anticipée de la concession avec le Traiteur 
Les Cours et la perte des dernières redevances 
soit 10.000 €

• la perte de 3 espaces d’animations pour les 
écoles et des espaces musée

• une charge de travail très importante pour gérer 
la fin administrative du Château et les biens 
mobiliers appartenant à l’ASBL

3.2.1. Statistiques du 
Château de Harzé

Chiffre d’affaires chambres et salles

2018 2019 2020 2021 2022 

275.746 € 291.194 € 159.820 € 218.709 € 219.169 €
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4. Marchés publics

Les marchés publics suivants ont été organisés par 
les DTVL : 

• Réalisation du cahier des charges pour la 
rénovation de la plaine de jeux en collaboration 
avec le CGT.

• Marché public pour la fourniture d’un bus de 
minimum 56 places – 200.000 € HTVA – Société 
IVECO (Groot-Bijgaarden). Ce marché a fait l’objet 
d’un suivi juridique spécifique.

• Marché public pour la fourniture et la pose d’une 
nouvelle clôture au Château-Fort 
7.297,5 € TVAC – THIERRY VINCENT (Bomal).

4.1. SUBVENTIONS

• La Province de Liège a attribué et déjà versé à 
l’ASBL une subvention de fonctionnement de 
76.000 €.

• La Province de Liège a attribué une subvention 
en nature de 6.059,27 € pour la réalisation de la 
campagne d’impression 2022.

• La Province de Liège – secteur Culture – a 
attribué une subvention de fonctionnement 
pour le Musée du Château Fort de Logne de 
3.080 €.

• Le Commissariat général au tourisme a validé 
le principe de l’octroi d’une subvention de 
promotion touristique 2022 estimée à 9.600 €.

• La Fédération Wallonie Bruxelles a octroyé une 
subvention de 38.250 €. En date du 
4 novembre 2022, la ministre de la Culture, 
Madame Linard, nous informait de l’indexation 
de cette subvention à hauteur de 7,12 % pour 
amortir l’impact de la crise énergétique et de 
l’inflation. 

• L’AWaP a versé un montant total de 109.500 € 
correspondant à l’apurement de plusieurs 
subventions annuelles.

• Le Centre de Rencontres et d’Hébergement (CRH) 
a attribué un subside Covid de 
8.710,71 € via le Commissariat général au 
tourisme.



II. 
COMPLEXES 

TOURISTIQUES 
PARA-PROVINCIAUX

B. Blegny-Mine
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1. Statuts / Objet / 
Composition

Une subvention spéciale a été sollicitée en date du 
26/03/2021 auprès de l’AWaP, conjointement par les 
quatre sites, dans le but de réaliser quatre actions 
communes dans le cadre du 10e anniversaire de la 
reconnaissance qui a été fêté en 2022. Aucune sub-
vention spécifique n’a été obtenue, mais un certain 
nombre de dépenses ont été prises en charge par 
l’AWaP, en particulier en ce qui concerne la communi-
cation et l’organisation d’un colloque au Grand-Hornu 
en novembre 2022.

L’association est composée de seize membres statu-
tairement agréés comme suit : 

• deux membres agréés par le Gouvernement wallon
• deux membres agréés par le ministre wallon 

ayant le Tourisme dans ses attributions
• trois membres agréés par la Province de Liège
• trois membres agréés par l’ASBL « Fédération du 

Tourisme de la Province de Liège »
• deux membres agréés par l’ASBL « Comté de 

Dalhem et environs »
• un membre agréé par la commune de Blegny
• un membre agréé par la commune de Dalhem
• deux membres agréés par la confrérie des 

« Maîsses Houyeûs dè Payis d’Lîdje »

La Commissaire Générale au Tourisme de la Région 
wallonne ou son délégué, le Député provincial ayant 
le Tourisme dans ses attributions, et le Bourgmestre 
de Blegny y sont invités de droit.

La Région wallonne doit disposer d’au moins un quart 
de la représentation au sein de l’Assemblée générale.

L’Assemblée générale élit un conseil d’administration 
composé de 15 membres et un bureau exécutif com-
posé de 8 membres plus deux invités, en charge de la 
gestion journalière.

L’association, aujourd’hui dénommée « Blegny-Mine 
ASBL », a été constituée en date du 25/06/1983 pour 
une durée illimitée, sous le numéro d’identification 
3312/84 (annexes du Moniteur Belge du 17 mai 1984).

Statutairement, l’association a pour but la gestion et 
l’exploitation des installations, équipements et centres 
d’activités touristiques situés dans le site de l’ancien 
charbonnage de Blegny-Trembleur et environs.

Pour ce faire, elle participe à l’harmonisation des 
efforts en vue de mettre le potentiel de la région ainsi 
que les équipements existants ou futurs, au service du 
tourisme. De même, elle peut organiser et coordonner, 
dans le cadre de la mission commune à ses membres, 
des activités d’animation touristique et de loisirs. Elle 
peut aussi accomplir tous les actes se rapportant direc-
tement ou indirectement à son but.

La reconnaissance comme patrimoine mondial de 
l’UNESCO, intervenue le 1er juillet 2012, impose à 
l’ASBL la prise en compte de missions complémen-
taires, à réaliser en concertation et si possible en 
commun avec les trois autres sites miniers majeurs 
de Wallonie. Ces missions concernent sept axes définis 
par l’Administration du Patrimoine : la conservation 
du bien, l’éducation, la participation citoyenne, la 
culture et le tourisme, le marketing et la promotion, 
la recherche scientifique et les relations internatio-
nales. Un projet de plan de gestion définissant les 
actions concrètes à mener pour ces différents axes, 
avec deux priorités pour la conservation et la mise 
en tourisme, a été approuvé par le CWAPAM (Comité 
Wallon du Patrimoine Mondial) en janvier 2015, mais 
aucun budget n’est prévu à ce jour pour en assurer 
l’exécution, excepté les subventions auxquelles il est 
possible de faire appel dans certaines circonstances 
pour la rénovation du patrimoine. 



2. Rapport sur la 
gestion

2.1. Aspect relevant du personnel

Au 31/12/2022, Blegny-Mine compte 57 agents, dont 6 
guides vacataires, 4 agents employés à mi-temps, 1 à 
1/5 temps, 1 à 2/3 temps et 6 à 4/5 temps, soit un effec-
tif équivalent à 49,87 ETP, personnel provincial inclus. 

15 agents sont incorporés via la FTPL (14,47 ETP, dont 
2 en maladie de longue durée)

Personnel ASBL : 7 Agents (6 ETP, 1 à 1/5e temps)

Personnel employé par l’ASBL dans le cadre de contrats 
PRC : 27 Agents (24 ETP) 

Personnel employé par l’ASBL dans le cadre de contrats 
« Maribel » : 4 Agents (3 ETP)

Personnel vacataire de l’ASBL : 6 Agents (6 guides 
anciens mineurs : ± 2,2 ETP)

Remarque : dans cet effectif ne sont pas repris les 
guides vacataires indépendants.
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3. Travaux et 
investissements 
réalisés en 2022

3.3. Sur fonds propres

* Achats de matériel et de matériaux 13.801,35 €

* Entretiens 28.869,94 € 

* Réparations 16.746,77 €

* Achats matériel informatique 3.441,13 €

TOTAL 62 .859,19 €

Chiffres arrêtés au 30/11/22

3.1. Financés par la 
Province de Liège

* Quote-part dans l’achat du chapiteau 
Phénix 8.000,00 €

* Aménagement/rénovation du 
Puits-Marie 186.034,08 €

* Aménagement du centre 
d’hébergement 144.432,58 € 

* Remplacement des bâches du 
chapiteau 2.057,00 €

* Nouveau parking PMR 13.718,07 €

TOTAL 354 .241,73 €

3.2. Financés par la Région 
wallonne (Commissariat Général 
au Tourisme) dans le cadre 
des crédits de maintenance et 
réparations extraordinaires

* Entretiens et réparations divers 43 .679,70 €



4. Rapport sur l’activité

• Publicités : via Attractions & Tourisme, 
divers magazines belges et néerlandais et en 
toutes-boîtes

• Participation à plusieurs foires et salons
• Présence active sur internet via 3 sites internet 

distincts (www.blegnymine.be  
– www.bateaupaysdeliege.be  
– www.biblioCLADIC.be)

• Réseaux sociaux : Présence active sur Facebook 
et Instagram

• Presse : interviews en radio, dans la presse écrite, 
et articles de presse promotionnels

4.1. Éditions-promotion

• Impressions de 62.400 folders / brochures, de 
dossiers de presse, livres dans la collection 
Comté de Dalhem, de newsletter, affiches, flyers 
stages d’été et expositions

• Distribution de folders dans le Limbourg 
belge, Cantons de l’Est, Spa, Malmedy, Barvaux, 
Durbuy, Pays de Herve (via la Maison du 
Tourisme du Pays de Herve) et de Vesdre, dans les 
gîtes et chambres d’hôtes du Pays de Herve via 
la Maison du Tourisme du Pays de Herve et des 
Fourons, via les meubles BHS dans la Province 
de Liège et le Limbourg belge et via la FTPL dans 
les 7 Maisons touristiques et dans les antennes 
provinciales

4.2. Statistiques

4.2.1. Tableau de synthèse

Année Mine Musée
Trains 
touris-
tiques

Croisières Charters
Héberg. Stages Classes Biotope Expositions Total Total

Nuitées Pédag. Taupy Terril Visiteurs1 Attractions2

2019 62.429 24.286 18.382 15.581 7.098 3.904 155 3.180 20.900 1.060 88.795 156.820

2021 35.371 21.001 8.114 2.452 1.831 2.186 578 459 19.970 0 44.833 91.255

11/2022 56.141 26.315 14.406 5.214 3.806 5.280 1.107 5.355 21.365 6.910 77.750 145.847

Différence 
2021/2022 20.770 5.314 6.292 2.762 1.975 3.094 529 4.896 1.395 6.910 32.917 54.592

% 58,72% 25,30% 77,54% 112,64% 107,86% 141,54% 91,52% 1066,67% 6,99%  73,42% 59,82%

1 Nombre de visiteurs payants (achat d’au moins une visite au cours d’une journée)

2 Nombre de visites effectuées par les clients, certains ayant profité de plusieurs attractions sur la journée 
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4.2.2. Autres chiffres 
(au 30/11/2022)

• 30 manifestations spéciales organisées sur 
le site (16.500 visiteurs au total) contre 23 
manifestations (± 5.045 visiteurs) en 2021 et 38 
manifestations (± 25.000 visiteurs) en 2019

• Classes vertes : 1.021 enfants en séjour à fin 
novembre 2022 contre 128 en 2021 et 484 en 2019

• 14 stages ont été organisés en 2022, 254 enfants 
y ont participé contre 6 stages avec 125 enfants 
en 2021 et 2 stages (31 enfants) en 2019

• Locations trains miniatures touristiques : 47 
locations (12.417,45 € de chiffre d’affaires) contre 
27 locations (5.119,16 € de chiffre d’affaires) 
en 2021 et 51 locations (14.785,12 € de chiffre 
d’affaires en 2019)

• Locations salles : 31 locations (8.283,83 € de 
chiffre d’affaires) en 2022 contre 17 locations 
(3.180,35 € de chiffre d’affaires) en 2021 et 37 
locations (10.586,79 €) en 2019

• Motorhomes : 3.193 nuitées recensées en 2022 
contre 2.538 nuitées en 2021 et 3.545 nuitées en 
2019

• Apéro-mines : 70 participants en 2022 contre 0 
en 2021 et 183 en 2019

• Bateau Le Pays de Liège : 94 croisières organisées, 
dont 34 locations en charter, contre 55 croisières 
organisées en 2021 dont 23 locations en charter 
et 284 croisières organisées, dont 67 locations 
en charter en 2019. Incendie du bateau le 
16/07/2022.

• Centre d’hébergement : 2.129 personnes et 5.283 
nuitées en 2022 contre 983 personnes et 2.221 
nuitées en 2021 et 1.747 personnes et 3.904 
nuitées en 2019

• Car « Découverte pédagogique du patrimoine 
provincial » (visite des sites de Blegny-Mine, 
Domaine provincial de Wégimont, Musée de la 
Vie wallonne, Château de Jehay, Centre Nature 
de Botrange, Domaine de Palogne) : 159 voyages 
ont été organisés en 2022 (128 en 2021 – 169 en 
2019). 7.639 écoliers ont bénéficié du transport 
gratuit (5.791 écoliers en 2021 et 8.226 écoliers 
en 2019)

• Les transports sont assurés par une société 
d’autocars privée, la société Généraltour de 
Herstal.

• Brasserie/restaurant : chiffres d’affaires au 
30/11/2022 : 441.605,15 € contre 277.687,52 € en 
2021 et 393.787,04 € en 2019

• Salles d’exposition : Blegny-Mine a accueilli cinq 
expositions en 2022, à savoir

• « Triage » sur les triage-lavoirs dans le monde, 
du 01/04 au 23/06

• « Coal Mine recycling », présentant divers 
bassins liniers parcourus en vélo il y a 30 ans 
et tout récemment par Leo Van der Kleij du 
13/05 au 29/06

• « Our Common Heritage » de Land of Memory 
réalisée par la Grande Région du 17/03 au 
14/05

• « Vis(i)ons », une exposition de plein 
air montrant l’évolution des éléments 
patrimoniaux du site, depuis le 2 juillet

• « D’Artagnan » présentant les liens de 
l’illustre personnage avec notre région du 
10/10 au 16/10

• Éditions : 
• Dans la Collection Comté de Dalhem

• Réédition de l’ouvrage « Les Cramignons 
en Basse-Meuse » d’Alain Dethise 

• Édition de « Histoire du Cyclisme dans les 
villages blegnytois » par Paul Bolland

• Blegny-Mine a coédité avec le Musée 
communal d’Herstal et les Éditions de la 
Province de Liège un ouvrage de Walthère 
Franssen « Des Goulags belges ? », dans la 
collection « Les Carnets de Blegny-Mine »

https://www.landofmemory.eu/sites-historiques/


4.2.3. Centre d’hébergement du 
CREF – exploité conventionnellement 
par Blegny-Mine

Chiffres globaux :

2019 : 1.747 personnes et 3.906 nuitées
2020 : 678 personnes et 1.724 nuitées
2021 : 983 personnes et 2.251 nuitées
2022 : 2.129 personnes et 5.283 nuitées

Réservations CFTT (Centre de Formation de Tennis de 
Table) : 

2019 :  254 personnes et 776 nuitées
2020 :  166 personnes et 532 nuitées
2021 :  237 personnes et 733 nuitées
2022 :  223 personnes et 632 nuitées

Réservations URBSFA (Union royale belge des sociétés de 
football association) ou ACFF :

2019 :  30 personnes et 108 nuitées (ACFF)
2020 :  56 personnes et 81 nuitées
2021 :  32 personnes et 62 nuitées
2022 :  34 personnes et 68 nuitées au 30/11

4.3. UNESCO – sites miniers 
majeurs de Wallonie

Les sites miniers majeurs et l’AWaP se sont réunis et 
ont échangé à plusieurs reprises dans le cadre de la 
préparation et la mise en œuvre d’activités pour com-
mémorer le 10e anniversaire de la reconnaissance des 
sites miniers majeurs de Wallonie comme patrimoine 
mondial de l’UNESCO.

Au niveau communication, il a été décidé de réaliser 
un roll-up générique, une affiche, un dépliant et de 
décliner la communication des sites sur base d’un 
graphisme commun réalisé par l’AWaP.

Quatre activités ont été retenues : la commémoration 
des 20 ans du Bois du Cazier le 7 mai 2022, la mise sur 
pied d’une conférence de presse à Bois-du-Luc le 10 
juin, la commémoration du 10e anniversaire à Blegny-
Mine le 2 juillet et l’organisation d’un colloque inter-
national au Grand-Hornu les 18 et 19 novembre 2022.

4.4. Centre liégeois d’Archives et 
de Documentation de l’Industrie 
Charbonnière (CLADIC)

Les missions du CLADIC comprennent des tâches docu-
mentaires, des recherches et collaborations, des tâches 
muséales ainsi que des tâches administratives.

Pour les premières, l’équipe en place a poursuivi les 
travaux d’inventaires en cours, avec le concours de 
deux agents temporaires, et a lancé un marché en vue 
de l’acquisition d’un programme de gestion de base 
de données pour son fonds documentaire.

Pour les deuxièmes, outre l’avancement dans les pro-
jets de recherche existants (cartographie souterraine, 
appareil à tester les lampes, charbonnage d’Argenteau, 
etc.), le service a également participé à la conception 
de l’exposition en plein air « Visions » (voir pt 1.4.2.2), 
présentée sur le site de Blegny-Mine. Il a aussi été 
la cheville ouvrière de la publication « Des goulags 
belges ? » (voir pt 1.4.2.2).

Pour les troisièmes, les activités ont consisté en la 
continuation des inventaires et en la préparation de 
fichiers de migration en vue de l’intégration de Blegny-
Mine au réseau TMS mis en place par la Province de 
Liège et Musées & société en Wallonie.

Pour les dernières, le CLADIC a accueilli 40 groupes et 
classes dans le cadre de réunions et d’animations ; le 
personnel permanent s’est aussi dédicacé à l’écolage 
de deux agents temporaires ainsi que d’un bénévole.

Il est à noter qu’un des employés permanents a suivi 
une formation en gestion de l’information (Hénallux-
UNamur) à raison de 2 demi-journées et 1 journée com-
plète par semaine (clôturée et réussie en août 2022).

4.5. Énergie

Plusieurs actions sont en cours en vue de valoriser 
le potentiel énergétique du site et de diminuer la 
consommation d’énergie.

• Un audit énergétique de base a été effectué 
gratuitement par la S.A. ENGIE en 2020.
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 Un relevé précis des consommations, de 
l’éclairage, des chaudières et autres moyens de 
chauffage, ainsi que de l’isolation des bâtiments 
a été effectué.

 Diverses recommandations ont été formulées 
suite à cet audit. Elles sont mises en œuvre 
progressivement, au fur et à mesure de la 
disponibilité de moyens financiers adéquats.

• Le groupe citoyen blegnytois Be21 a étudié 
deux projets de production d’électricité 
photovoltaïque basés sur une couverture 
partielle du parking par des auvents solaires. 
Des offres de financement ont été sollicitées 
auprès d’organismes bancaires et des opérateurs 
susceptibles d’être des revendeurs des surplus de 
production ont été approchés.

• Après le remplacement en janvier 2021 du moteur 
de la machine d’extraction par un moteur 
basse-tension nettement moins énergivore, le 
Commissariat Général au Tourisme a financé 
le remplacement des éclairages de l’accueil, 
de l’administration, du triage-lavoir et du 
service technique par de l’éclairage LED. Un 
travail préparatoire a été effectué en 2022 pour 
poursuivre ce travail au niveau de l’éclairage 
extérieur et de l’éclairage du patrimoine. Le cahier 
des charges est prêt pour l’éclairage extérieur.

• Le Commissariat Général au Tourisme a financé 
une étude pour le remplacement des chaudières 
à mazout de l’accueil par des chaudières à 
condensation au gaz. La crise énergétique a 
retardé quelque peu sa mise en œuvre, qui reste 
néanmoins d’actualité.

• Rédaction d’un cahier des charges pour appel 
d’offres pour le remplacement de l’éclairage 
du musée du Puits Marie et de l’hébergement 
par de l’éclairage LED, financé par des crédits 
d’investissement provinciaux. Commande et 
suivi des chantiers, en cours de réalisation. 

• Rédaction d’un cahier des charges pour appel 
d’offres pour étude de la stabilité de plusieurs 
toitures du site dans le cadre du placement de 
panneaux photovoltaïques, commande et suivi 
de l’étude.

4.6. Prévention et sécurité

Contrôle de la réalisation en temps et heure des diffé-
rents contrôles obligatoires, des travaux nécessaires 
sur le site et le respect des législations.

Suite à la visite du médecin du travail reste à prendre 
en charge, la réfection des sanitaires de la tour d’ex-
traction. Une étude est en cours en vue de la demande 
de certificat de patrimoine.

Analyse du guidonnage en vue de son remplace-
ment ; les travaux devaient être programmés début 
2023 mais sont reportés d’un an. Réunion avec l’AWaP 
(patrimoine) pour l’approbation des travaux de rem-
placement du guidonnage actuel. Prise en charge par 
la Province à raison d’un montant estimé de 180.000 €.

Suivi de la commande pour l’adaptation de sous-sta-
tion électrique suite à la modernisation de la motori-
sation du Puits n°1, les travaux commandés par le CGT 
ont été finalisés en début d’année 2022. 

Rédaction d’un cahier des charges pour appel d’offres 
pour analyse des alimentations électriques du site par 
thermographie, analyse réalisée en 2022.

Suivi de la prise en charge par Blegny-Mine pour une 
part et par les services techniques provinciaux d’autre 
part des anomalies constatées lors de la visite du SRI 
toujours en cours, notamment contrôle SECT de l’ins-
tallation électrique du centre d’hébergement. 

Accompagnement de la visite du médecin du travail 
pour le personnel provincial.

4.7. Conclusions

Le service technique de Blegny-Mine assure le suivi 
des remarques formulées par la zone de secours, et 
fait effectuer des contrôles légaux et des contrôles 
complémentaires de prévention à différents endroits. 

Les actions entreprises permettent la poursuite des 
activités touristiques et notamment les visites de la 
mine en toute sécurité. 



5. Marchés publics

• l’augmentation de la charge salariale pour le 
personnel des CP 329.02 et 139. L’horeca suivra 
dès janvier 2023 (± 12 % d’augmentation)

• la perte d’exploitation liée à l’arrêt de l’activité 
fluviale, consécutive à l’incendie dont le bateau 
Le Pays de Liège a été victime le 16/07/2022. 
Compte tenu des coûts de remise en état 
non couverts par les assurances, et de la non-
rentabilité de l’outil depuis que le personnel 
est passé de la CP 329.02 à la CP 139, le Conseil 
d’Administration a décidé d’arrêter l’exploitation 
du bateau et d’utiliser le solde du produit de 
sa revente, une fois les coûts liés à l’incendie 
et à l’arrêt de l’exploitation pris en charge, 
pour investir dans une production d’électricité 
photovoltaïque à Blegny-Mine.

Il faut toutefois être conscient que le déficit d’exploi-
tation de Blegny-Mine est important et que cet apport 
ne couvrira pas les pertes actuelles. La recherche de 
nouvelles sources de financement, voire une révision 
du modèle de fonctionnement, serait indispensable 
sans quoi Blegny-Mine va se retrouver dans une situa-
tion inextricable dans les années à venir, une faillite 
n’étant dans ce cas pas à exclure.

Des marchés publics ont été lancés chaque fois que le 
type de subvention ou le pouvoir subsidiant l’exigeait, 
ainsi que chaque fois que le montant du marché le 
rendait obligatoire. 

Des comparaisons de prix sont effectuées auprès de 
minimum 3 fournisseurs dans les autres cas.

5.1. Situation financière

Au 31/12/2022, l’ASBL dispose de finances propres pour 
un montant de 382.663 €. Les indemnités à percevoir 
pour le sinistre du bateau et la revente de celui-ci font 
que la situation devrait être saine en 2023.

5.2. Commentaire général

L’année 2022 est à marquer d’une pierre noire dans 
l’histoire de Blegny-Mine, et ce malgré une reprise 
presque normale des activités depuis juillet.

Les visiteurs sont revenus en nombre, en particulier 
les visiteurs individuels, soit parce qu’ils sont partis 
moins à l’étranger, soit parce que la crise du Covid a 
remis en lumière les richesses à découvrir dans notre 
pays. Les écoles et les entreprises ont mis un peu plus 
de temps à reprendre leurs visites habituelles et les 
seniors restent en deçà des chiffres de 2019.

Mais trois éléments essentiels ont plombé la situation 
budgétaire :

• l’augmentation des coûts de l’énergie, et 
ce malgré les investissements réalisés en 
2021 et poursuivis en 2022 pour réduire les 
consommations
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II. 
COMPLEXES 

TOURISTIQUES 
PARA-PROVINCIAUX

C. Commission de gestion du Parc 
Naturel des Hautes Fagnes-Eifel



1. Historique

1.1. Instances

Au cours de la période de référence, l’Assemblée géné-
rale de l’ASBL s’est réunie le 4 juin 2022. Le Conseil 
d’Administration s’est quant à lui réuni à 8 reprises en 
2022, à savoir les 08.03.2022, 10.05.2022, 24.06.2022, 
06.07.2022, 13.07.2022 (CA électronique), 16.08.2022, 
19.09.2022 et 03.12.2022.

La province de Liège peut se prévaloir depuis 1971, de 
compter sur son territoire le premier Parc naturel wal-
lon : le Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel (PNHFE) qui 
couvre une superficie totale de 73.850 ha et s’étend 
sur 12 communes, dont 7 en Communauté germa-
nophone (CG) et 5 en Fédération Wallonie-Bruxelles 
(FWB), soit, du nord au sud : Raeren (CG), Eupen (CG), 
Baelen (FWB), Jalhay (FWB), Stavelot (FWB), Malmedy 
(FWB), Waimes (FWB), Butgenbach (CG), Bullange (CG), 
Amblève (CG), Saint-Vith (CG) et Burg-Reuland (CG). Le 
PNHFE est le seul Parc naturel de Wallonie qui revêt un 
caractère bilingue.

Sur le plan biologique, le Parc naturel Hautes Fagnes-
Eifel renferme un grand nombre de sites qui ont un 
intérêt capital pour notre faune ou notre flore. Par 
exemple, le plateau des Hautes Fagnes héberge les 
plus grandes étendues de tourbières et de landes en 
Belgique. 

Ces sites offrent un habitat à de nombreuses espèces 
rares comme, notamment, le coq de bruyère, le nacré 
de la canneberge (papillon) et l’æschne subarctique 
(libellule). D’autres biotopes de grand intérêt écolo-
gique se trouvent dans la vallée de l’Our dont le bas-
sin est ponctué par de nombreuses zones humides 
(prairies humides, tourbières basses…). L’Our héberge 
également une des dernières populations de moules 
perlières de Belgique et la vallée abrite également de 
nombreuses espèces comme la cigogne noire, le mar-
tin-pêcheur, le nacré de la bistorte, etc.
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2. Rapport sur la 
gestion

2.1. Aspect relevant du personnel

L’ASBL PNHFE compte au 31/12/2022 18,7 ETP contrac-
tuels et 17,5 ETP effectifs répartis comme suit :

PNHFE PROVINCE TOTAL

EMPLOYÉS 12,75 0,50 13,30

OUVRIERS 2,25 2,00 4,25

17,55 ETP 
effectifs

2.2. Aspect relevant des bâtiments et des locaux

Investissement Adjudicataire Prix HTVA 
en €

Prix TVAC 
en €

Fourniture matériel et mise en place de clôtures à mouton à 
la Maison du Parc Botrange sur une parcelle gérée par le DNF 
pour augmenter la zone d’écopâturage

Franck Forest 7.419,28 € 8.977,33 €

Fourniture du matériel pour électrifier les clôtures à moutons 
pour les préserver du loup SCAR S.A. 2.405,21 € 2.910,30 €

Construction d’un abri à ossature bois à l’arrière de la Maison 
du parc servant à l’abri des moutons Contact Nature 7.900,00 € 9.559,00 €

Marquage au sol et signalétique du parking de la Maison du 
Parc à Botrange Simonis Marquage 10.246,00 € 12.397,66 €

Préparation socle et câblage pour une borne de rechargement 
de véhicules électriques, le socle a été réalisé par le service 
technique du Parc. La borne a été placée par Newelec dans le 
cadre d’un marché provincial

ABJS Elec 1.605,00 € 1.942,05 €

Achat d’une remorque benne pour le service technique du 
Parc J.C Beckers 9.265,00 € 11.210,65 €

Remise en conformité, entretien en profondeur, l’ajout et 
l’amélioration des modules de l’aire de jeu de la Maison du 
Parc Botrange

Play Outdoor 38.962,70 € 47.144,87 €

Total 70 .383,91 € 85 .164,53 €



2.3. Le service scientifique

Life Vallées ardennaises (2020-2028)

Dans le cadre du projet Life VArd, le PNHFE est prin-
cipalement en charge de l’action visant la réalisation 
d’études préliminaires et le renforcement de popula-
tions de deux espèces de moules d’eau douce, la moule 
perlière (2000 individus) et la mulette épaisse (4000 
individus) dans le bassin de l’Our et du Laval. L’année 
2022 a principalement été consacrée au lancement 
des études préliminaires réalisées par des prestataires 
externes (biomonitoring, monitoring de la qualité des 
espaces hyporhéiques, monitoring de la dynamique 
sédimentaire). Ces études ont pour objectif d’identifier 
les zones optimales maximisant le succès de réintro-
duction des deux espèces visées.

Leader Petite Forêt Privée (2022-2023)

Au sein des communes du GAL 100 villages – 1 avenir, 
le Parc naturel avec le soutien technique de la cellule 
d’appui à la petite forêt privée fournit des conseils 
personnalisés gratuitement aux petits propriétaires 
privés : délimitation des parcelles, avis techniques 
ciblés, conseils en biodiversité, sensibilisation au sec-
teur bois, organisation d’achats groupés, etc. En 2022 
nous avons réalisé plus de 120 visites sur le terrain sur 
la commune de Burg-Reuland.

Contrat de Rivière Moselle – Antenne OUR (2020-2022 
/ 2023-2025)

Inscrite dans la dynamique régionale des Contrats de 
Rivière de Wallonie, cette ASBL organisée en 3 antennes 
a pour mission de préserver et améliorer la qualité de 
l’Eau du bassin versant de la Moselle. Le PNHFE est 
responsable des missions pour l’antenne de l’Our. Dans 
les communes germanophones, des actions de sensi-
bilisation, d’inventaire, de suivi, de travaux, etc. sont 
mises en place avec les partenaires (voir le programme 
d’action triennal). En 2022, nous soulignons la clôture 
du Plan d’Action 2020-2022 et la rédaction du nouveau 
Plan d’Actions triennal avec les partenaires. 

Concours Jardiner pour la Biodiversité 2022

La Biodiversité peut aussi être favorisée en milieu 
(péri-)urbain et autour de nos maisons, dans nos jar-
dins. Cette action est une continuité du projet Interreg 
NOE NOAH (2019-2021). L’objectif est de fournir un 

conseil personnalisé aux jardiniers amateurs en vue 
d’accueillir plus de biodiversité dans leur jardin, se 
rencontrer, échanger et créer un vrai « réseau écolo-
gique et social » sur de territoire. 

Formation Potager Bio 2022

En partenariat avec le Service Agricole de la Province 
de Liège, le Parc naturel a poursuivi la dynamique 
initiée ensemble grâce au projet Interreg NOE NOAH 
(2019-2021). Ces 10 ateliers théoriques gratuits sont 
encadrés par un expert en maraichage bio et donnent 
l’opportunité aux jardiniers amateur privé ou de collec-
tifs citoyens de se former techniquement à la gestion 
écologique d’un potager. La formation rassemble 20 
à 80 personnes par atelier.

LEADER Haies : amélioration de la fonction écologique 
des haies

Le projet LEADER haies est un projet de coopération entre 
3 GALs et 2 partenaires (dont le Parc Naturel), qui vise à 
trouver des moyens de valorisation des éléments boca-
gers de la région, sensibiliser, informer et réaliser des 
plantations. En 2022, plusieurs grandes actions ont été 
réalisées et terminées : le sentier de découverte des haies, 
un test de litière animale produite à partir de plaquettes 
de bois bocager, une journée de visite de chaudières 
plaquettes/pellets et de plateformes communales de 
transformation de plaquettes, un appel d’offres pour la 
plantation d’environ 3 km de haies et l’achat groupé de 
plantes de haies (dans le cadre de la Semaine de l’Arbre). 
En tout, 10.400 plantes ont été distribuées cette année. 

Weekends for future (2019-2023)

Finalement clôturé en 2022 après la crise sanitaire, 
les Weekends for future ont rassemblé une dizaine de 
jeunes Belges francophones, germanophones et néer-
landophones pour 3 weekends gratuits de formation 
dans les hautes fagnes. Ces jeunes, âgés de 20 à 27 
ans, ont été encadrés par le Parc naturel ainsi que deux 
formatrices du Réseau Transition. Les weekends ont 
porté sur l’information environnementale, la visite 
de projets durables dans la région, la gouvernance, le 
travail d’équipe, la communication, le bien-être per-
sonnel, etc. Au terme de ces weekends, les jeunes ont 
mis en place 3 projets : un jeu de piste fagnard, un 
potager didactique, ainsi qu’un système de collecte de 
déchets permanent par les randonneurs. Ces projets 
sont encore en cours de finalisation par le Parc naturel.
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Réhabilitation chauves-souris (2021-2023)

Les démarches entamées en 2021 se clôtureront 
avec les travaux de réhabilitation en 2023. Trois bâti-
ments-tests ont été sélectionnés sur le territoire 
du Parc naturel, afin d’être réaménagés en gîtes à 
chauves-souris : une ancienne cabine électrique proche 
du lac d’Eupen, ainsi que deux anciennes cabines 
d’aiguillage à Sourbrodt. Partenaires : Natagriwal et 
Natagora. Financement : subside PwDR.

Remise d’avis consultatifs concernant les demandes de 
permis d’urbanisme au sein du Parc naturel

Le Parc naturel délivre, comme tout autre Parc natu-
rel en Wallonie, des avis sur les demandes de permis 
d’urbanisme, d’urbanisation, d’environnement et 
unique dans son périmètre, en considérant en prio-
rité les risques éventuels pour l’environnement et la 
nature. Le Parc fournit également des conseils per-
mettant une meilleure intégration paysagère du bâti. 
En 2022, 62 avis ont été rédigés ainsi qu’une fiche 
technique sur l’aménagement naturel des noues et 
bassin d’infiltration. 

Projet de restauration en milieu agricole (Stestertstraße 
à Raeren)

Cela consiste à créer différents habitats agricoles de 
haute valeur écologique à petite échelle en phase avec 
le type de paysage non bâti, à créer une liaison écolo-
gique entre des zones centrales ainsi qu’à aménager 
des zones de repos pour différentes espèces d’amphi-
biens. Après aménagements, le site deviendra acces-
sible au grand public avec un parcours pédagogique. 
Les actions en 2022 : Analyses de sol et établissement 
de coupes transversales pour détecter les couches 
imperméables. Préparation du dossier de permis d’ur-
banisme (dessins, mesures…). Appel d’offres pour les 
travaux de terrassement. Mise en place d’une conven-
tion avec le propriétaire. 

Finalisation de la charte paysagère pour le Parc naturel

L’objectif global d’une charte paysagère pour le terri-
toire du Parc naturel est de pérenniser un cadre de vie 
accueillant, harmonieux, dynamique et respectueux 
de l’environnement pour l’ensemble des habitants et 
acteurs de la région. La charte paysagère sera élaborée 

de manière transversale et pluridisciplinaire et concer-
nera tant les paysages remarquables que les paysages 
ordinaires. En 2022 :

• traduction du document de vulgarisation en 
allemand et sa mise en page a été finalisée : 
https://paysage.botrange.be/?EtudE 

• rédaction du rapport des incidences sur 
l’environnement pour l’adoption officielle de la 
charte 

• début de l’enquête publique selon les modalités 
du code de l’environnement (Livre I) 

LEADER Amélioration de la qualité des eaux (2016-2023)

En printemps 2022, les conditions météorologiques 
ont permis la réalisation des travaux du projet pilote 
de création de zones humides en aval du village de 
Holzheim pour contribuer à l’épuration des eaux usées. 
L’installation est composée d’un bassin de décanta-
tion, de deux filtres plantés (gravières) et de plusieurs 
aménagements dans le cours d’eau afin d’optimaliser 
l’oxygénation des eaux usées. D’autres analyses l’eau 
ont aussi été effectuées aux points noirs de la com-
mune de Bütgenbach pour déterminer la pollution 
réelle et de définir des mesures possibles pour amé-
liorer la qualité de l’eau.

Parc naturel germano-belge Hautes Fagnes-Eifel

Le poste de la coordination transfrontalière du Parc 
naturel germano-belge Hautes Fagnes-Eifel a été 
pourvu en 2022 ainsi que les premiers préparatifs des 
actions 2023 du plan de gestion transfrontalier (jusque 
2030) : symposium nature et d’un camp de jeunesse 
qui vont se dérouler en 2023.

Autres petits projets 2022

• Presse à fruits SoNNe (19/10) : ~4T de fruits ont 
été pressés pour les citoyens (jus)

• Organisation d’un camp de gestion avec les 
jeunes du Home Delano (26/10-03/11)

• Semaine de l’Arbre 2022 (21-27/11) avec activités 
thématiques gratuites pour le grand public

• Travaux de conservation de la nature aux 
alentours de la Maison du Parc : réhabilitation 
d’une zone humide, création d’une praire fleurie 
et pose d’une 50aine d’abris pour la petite faune

https://paysage.botrange.be/?EtudE


2.4. Le service pédagogique

Le service pédagogique de la maison du parc naturel 
Hautes fagnes Eifel a accueilli 3 .598 élèves lors de 97 
activités durant l’année 2022, dont :

• 26 journées se sont déroulées dans le cadre de 
la découverte pédagogique du patrimoine de la 
province (DPPP).

• L’exposition « Loup » a été l’objet de guidances 
d’un à trois groupes par date lors de 18 journées.

L’équipe est intervenue dans des écoles du parc natu-
rel pour :

• des animations demandées et financées par les 
écoles (4 fois)

• une animation (compost) demandée par une 
école et financée par l’intermédiaire de la 
commune (réalisée 3 fois)

• 3 animations financées dans le cadre du projet 
LEADER eau (projet avec 15 interventions prévues 
en 2022-2023)

Par ailleurs, le service a organisé et encadré :

• une série de 5 interventions dans 4 écoles 
dans le cadre du projet « aquarium/truites » du 
contrat rivière Moselle/Our entre janvier et avril 
2022 (101 élèves concernés)

• 3 interventions dans 3 écoles dans le cadre du 
projet « aquarium/saumons » du contrat rivière 
Moselle/Our en décembre 2022 (69 élèves 
concernés)

• Huit promenades familiales en juillet et août
• deux matinées « bien-être » (33 participants) en 

été
• un stage pour enfants pendant une semaine (4 

participants)
• une nuit des étoiles filantes qui a accueilli 

quelque 100 personnes
• une nuit de l’obscurité en collaboration avec 

l’ASBL Besace de Liège à laquelle environ 350 
personnes étaient présentes

• un après-midi découverte des fruits sauvages et 
leur préparation dans le cadre de la semaine de 
l’arbre (14 participants)

• le weekend « fête des champignons » en 
collaboration avec Natagora et le CRIE de Ternell 
par lequel sont passés 350 personnes. Cette 
année, l’exposition a eu lieu à Medell dans les 
locaux de Natagora.

2.5. Le service Accueil

Cette année 2022 s’inscrit dans la poursuite de 2020 
et 2021 pour le service Accueil. En effet, à la suite de la 
crise du Covid, divers facteurs ont entraîné une forte 
baisse de la fréquentation à la Maison du Parc au cours 
de ces 12 mois. 

Tout d’abord, il est important de noter que, comme 
pour bon nombre de sites ouverts au public avec 
(notamment) une vocation touristique, la reprise 
post-Covid est lente. Un certain nombre de visiteurs 
« habituels » sont moins nombreux. 

Par ailleurs, le chantier de la Nationale 676 (rue de 
Botrange) depuis le début de l’année engendre une 
forte baisse de la fréquentation à la Maison du Parc. 
De fait, cette route est la seule voie d’accès possible 
jusqu’à ce site. Or, ladite nationale (reliant le Mont 
Rigi à Sourbrodt en passant par le Signal de Botrange 
et la Maison du Parc) a été fermée pendant plusieurs 
semaines, voire mois, d’un côté puis de l’autre, obli-
geant le public à faire un détour de plus de 20 kilo-
mètres pour accéder au siège de l’ASBL. Cela en a 
découragé la majorité, surtout lorsque le passage se 
faisait via Sourbrodt (fermeture du Mont Rigi).

Enfin, depuis le mois de septembre de cette année, 
la brasserie « La Fagnétéria » de la Maison du Parc est 
fermée en raison des grandes difficultés rencontrées 
par la concessionnaire en termes d’exploitation. Après 
deux années fortement impactées par le Covid, le chan-
tier de la Nationale susévoqué a entraîné une baisse 
significative des recettes, empêchant toute rentabilité. 

Au moment d’écrire ces lignes, un cahier des charges 
est en cours de rédaction en vue d’un appel (conces-
sion de service) à relancer dans le courant du premier 
trimestre 2023.

Vous trouverez ci-après le tableau des statistiques pour 
l’année 2022.
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Statistiques 2019-2022 TOTAL 2019 TOTAL 2020 TOTAL 2021 TOTAL 2022

Différence 
en % en 
2022 par 
rapport à 

2019

Exposition 
permanente

Individuels

Ad. 653 467 708 304 -53

Sen. 382 289 317 155 -59

Enf. 437 283 368 258 -41

Groupes

Ad. 328 49 336 9 -97

Sen. 225 6 55 63 -72

Enf. 375 267 341 338 -10

Visite guidée ad/sen 103 0 13 37 -64

Visite guidée enf. 97 0 0 73 -25

Promenade guidée

Programme 
(individuels)

1 j Ad. 0 9 29 0  

1 j Enf. 0 0 0 0  

1/2 j Ad. 133 135 133 0 -100

1/2 j Enf. 105 2 216 0 -100

Groupes < 15 
(forfait)

1 j Ad. 99 50 125 10 -90

1 j Enf. 119 15 0 14 -88

1/2 j Ad. 503 156 378 233 -54

1/2 j Enf. 285 64 0 514 80

Groupes > 15 

1 j Ad. 74 0 0 12 -84

1 j Enf. 1140 380 124 0 -100

1/2 j Ad. 824 61 66 100 -88

1/2 j Enf. 1369 222 245 217 -84

Avec expo (libre)
Ad. 0 0 0 0  

Enf. 0 0 0 0  

Avec expo (gr 
guidés) - 545 216 171 55 -90

Animations  
pédagogiques 

(journées)

DPPP (avex expo) 1121 491 291 1252 12

Animation d’un 
jour (1 j)

seule 1128 114 522 874 -23

avec expo 0 0 0 0  

Char à bancs

Individuels

Ad. 725 0 0 280 -61

Sen. 375 0 0 191 -49

Enf. 591 0 0 87 -85

Groupes
Ad. 1087 0 0 192 -82

Enf. 0 0 0 0  

Char + expo

Ad. 0 0 0 0  

Sen. 0 0 0 0  

Enf. 0 0 0 0  

Vélos électriques
1 jour 126 99 36 45 -64

1/2 jour 28 34 62 30 7

Comptage porte d’entrée / 2 155297   72426 72785 -53

Nombre d’entrées 
payantes (total  
+ pique-nique)

19.625 4.770 4.536 5.387 -73



3. Marchés publics

Intitulé du 
marché

Projet concerné Délais 
d’exécution

Date  
d’attribution

Détail  
(si matériel)

Marché attribué à Montant 
(TVAc)

La réalisation 
d’une étude de la 
dynamique sédi-
mentaire en vue 
du renforcement 
de populations de 
moules perlières 
dans des affluents 
de la vallée de l’our 
(Action A5) 

Projet LIFE 19 
NAT BE 000054 
« LIFE Vallées 
ardennaises » 

du 1er mars 2022 
au 31 décembre 
2023

15-02-22   Laboratoire d’Hy-
drographie et de 
Géomorphologie 
Fluviatile-Université 
de Liège

41.376,25 €

Appareil de terrain 
portatif de mesure 
de la qualité de 
l’eau multipara-
mètre, étanche et 
stocké dans une 
valisette

Projet LIFE 19 
NAT BE 000054 
« LIFE Vallées 
ardennaises » 

/ 15-02-22 EUTECH REVIO DHS 
kit complete with 
digital pH electrode 
201TDGS/3MT and 
polarographic sen-
sor DQ7/3MT with 
buil-in temperature 
sensor + solution 
calibration pH, 
solution calibration 
conductivité, prime 
de recyclage

Filter Service 2.401,78 €

Sonde nitrate 
et ammonium 
et solutions de 
calibrations

Contrat rivière 
Moselle

    Hydrocal Nitrate 
combination 
ion selectivce 
electrode, Hydrocal 
Ammonium combi-
nation ion, selective 
electrode, solution 
de calibration 
ammonium et NO3

Filter Service 1.852,51 €

Tablette de terrain Projet LIFE 19 
NAT BE 000054 
« LIFE Vallées 
ardennaises » 

  30-06-22 Samsung Galaxy 
Tab Active Android 
9,0, 64Go-10,1’’-3G, 
4G, Gerutek 
Coque Samsung, 
TECHGEAR Verre 
Trempé, Kingston 
Canvas Select Plus-
Flash memory card 
128 GB, A1/Video 
Class V10/UHS Class 
1/Class 10-micro 
SDXCUHS-1

ESI-Informatique 
SPRL

723,58 €

Ordinateur portable Projet LIFE 19 
NAT BE 000054 
« LIFE Vallées 
ardennaises » 

  10-03-22 HP-ZB Fury 15 GB 
15,6’’FHD 17 16 GB 
512 GB

ESI-Informatique 
SPRL

2.317,15 €

Architecte (PU) 
Sentier didactique) 

           

Plantation de haies 
et d’arbres 

LEADER Haies du 1er décembre 
2022 au 31 mars 
2023

01.12.2022 Plantes, matériel 
de protection des 
arbres et travail

Bodarwé-Mirko 14.304,7€
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Objet de marché Société Prix HTVA en € Prix TVAC en €

     

Fourniture matériel et mise en place de clôtures à mouton à la 
Maison du Parc Botrange sur une parcelle gérée par le DNF 
pour augmenter la zone d’écopâturage 

Franck Forest 7.419,28 € 8.977,33 €

     

Fourniture du matériel pour électrifier les clôtures à moutons pour les 
préserver du loup.
Le placement a été réalisé par le service technique du Parc

SCAR S.A. 2.405,21 € 2.910,30 €

     

Construction d’un abri à ossature bois à l’arrière de la Maison du parc
servant à l’abri des moutons Contact Nature 7.900,00 € 9.559,00 €

     

Marquage au sol et signalétique du parking 
de la Maison du Parc à Botrange

Simonis 
marquage 10.246,00 € 12.397,66 €

     
Préparation socle et câblage pour une borne de rechargement 
de véhicules électriques, le socle a été réalisé par le service technique
du Parc. La borne a été placée par Newelec dans le cadre d’un marché 
provincial

ABJS Elec 1.605,00 € 1.942,05 €

     

Achat d’une remorque benne pour le service technique du Parc J.C Beckers 9.265,00 € 11.210,65 €

     

Remise en conformité, entretien en profondeur, l’ajout et l’amélioration
des modules de l’aire de jeu de la Maison du Parc Botrange Play Outdoor 38.962,70 € 47.144,87 €



1 2

3 4 5

6
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Légendes

1. Travaux de gestion avec des bénévoles

2. Présentation sur le thématique « Bâti & biodiversité » (congrès)

3. Projet pilote d’épuration groupée des eaux 
Holzheim – Semis de prairie fleurie

4. Projet Aquarium en classe – Relâcher des alevins par les élèves

5. Animation et sensibilisation des jeunes

6. Animation et sensibilisation des élèves 
Observation de la vie aquatique

7. Projet Aquarium en classe – Installation du matériel 

8. Projet Aquarium en classe – Animations

9. Projet pilote d’épuration groupée des eaux 
Holzheim – Plantation du lagunage avec les citoyens

10. Projet Life Vallee Ardennaise 
Placement des dispositifs dynamique sédimentaire

11. Actions de sensibilisation du grand public  
au Naturtag de BNVS/Natagora

7

9

10

8 11



III. 
SITES TOURISTIQUES 

PROVINCIAUX

A. Château de Jehay
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1. Statuts

Dans le cadre de la poursuite de son but, l’Association 
pourra exercer les activités suivantes sans que cet énoncé 
soit exhaustif :

• Afin de faire connaitre son action, organiser 
des expositions, faire publier des articles, des 
publications, organiser des conférences et des 
événements quels qu’ils soient. 

• Relayer son but à travers des web sites, réseaux 
sociaux, blogs, etc.

• Organiser des actions de sensibilisation, des 
diners, des soirées et tout type d’événements 
dont les éventuels bénéfices seront intégralement 
affectés à la réalisation du but social prioritaire. 

L’Association peut également accomplir tous les actes 
se rapportant directement ou indirectement à son but, 
notamment prendre toutes les initiatives, susciter toutes 
les collaborations, recueillir ou consentir toutes les libé-
ralités et tous prêts, en nature et en espèces, organiser 
des opérations ou prendre toutes mesures susceptibles 
de contribuer à la réalisation de son but, dans le respect 
de la loi. Elle pourra notamment recevoir et octroyer tous 
subventionnements susceptibles de favoriser directement 
ou indirectement les buts poursuivis. 

Elle peut également acquérir ou posséder tous biens meubles 
ou immeubles conformément à la législation en vigueur et 
exercer tous les droits de propriété et autres droits. 

Elle peut aussi s’associer à d’autres associations, insti-
tutions ou sociétés dans l’intention d’agir pour un but 
compatible avec celui qu’elle s’est fixé. 

Elle peut accomplir tous les actes se rapportant directe-
ment ou indirectement à ses objets. 

Elle peut notamment prêter son concours et s’intéresser 
à toute activité similaire à ses objets. 

Article 3

En dehors de tout but de lucre, l’Association a pour but 
social de développer, de soutenir financièrement, mora-
lement et/ou matériellement et d’harmoniser, par tous 
les moyens en son pouvoir, toutes actions, œuvres ou 
associations, actuelles ou futures, tendant à mettre en 
valeur les éléments de toute nature constituant, actuel-
lement ou à l’avenir, le potentiel touristique et culturel 
de la zone géographique connue sous la dénomination 
« Meuse – Condroz – Hesbaye ».

Article 4

L’association a pour objets :

a) D’assurer la gestion et l’exploitation, à des fins 
touristiques et culturelles, du domaine du Château 
de Jehay, des collections qu’il renferme ou accueille 
et de ses dépendances. Elle gère lesdits biens pour 
le compte de la Province de LIÈGE, propriétaire 
du domaine et de ses éléments en vertu de l’acte 
authentique de vente passé le 20 juillet 1978. 

b) D’assurer, seule ou en partenariat avec des tiers, 
la promotion, la création ainsi que la gestion de 
sites touristiques, de collections ou de projets 
constituant actuellement ou susceptibles de 
compléter à l’avenir l’offre touristique de la zone 
géographique connue sous la dénomination 
« Meuse – Condroz – Hesbaye » ou de participer à 
l’attrait de cette offre. 



2. Instances

2.1. Assemblée Générale

Province de Liège 8 représentants

Commune d’Amay 2 représentants

Région wallonne 2 représentants

Fédération Wallonie-Bruxelles 2 représentants

Fédération du Tourisme de la Province de Liège 1 représentant

2.2. Conseil d’Administration

Province de Liège 8 représentants

Commune d’Amay 2 représentants

Région wallonne 2 représentants

Fédération Wallonie-Bruxelles 1 représentant

Fédération du Tourisme de la Province de Liège 1 représentant

2.3. Bureau Exécutif

8 membres composent le Bureau exécutif
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3.1. Aspect relevant du personnel

Les 22 agents provinciaux travaillant à Jehay sont 
répartis comme suit :

• 17 x ETP
• 3 x 4/5e (congé parental)
• 1 x 3/5e (selon contrat)
• 1 x 9/10e (congé parental)

3.2. Aspect relevant de la 
gestion du matériel

3.2.1. Expositions

Exposition « OISEAUX (EXTRA)ORDINAIRES »

Le thème principal de cette nouvelle exposition est 
celui du rapport des humains aux oiseaux. Elle consiste 
notamment en la confrontation d’un cabinet d’or-
nithologue du XIXe siècle (comprenant des oiseaux 
naturalisés et des meubles de la collection du Château 
de Jehay) et d’une mise en scène du regard porté sur 
les oiseaux à notre époque.

Cette exposition a bénéficié de prêts provenant de 
l’Aquarium-Museum de l’Université de Liège (oiseaux 
naturalisés) et du Musée de la Vie wallonne (différents 
objets qui agrémentent le cabinet de l’ornithologue).

L’exposition se poursuit dans le parc via l’installation 
de photos d’Arnaud Corbier, photographe animalier 
réputé (et habitant Amay), et de reproductions d’aqua-
relles réalisées par Yves Fagniart, aquarelliste de renom.

Cette petite exposition est agrémentée d’une publication, 
d’une carte proposant des itinéraires de promenades 
ornithologiques au départ du château et d’un programme 
culturel et pédagogique adapté (promenade-conférence, 
cinéma en plein air avec le Centre Culturel d’Amay…).

EXPOSITION « PEINTURES ÉTONNANTES ! »

Cette exposition présente, dans un espace intime et cha-
leureux, une sélection des plus étonnantes peintures de 
la collection du Château de Jehay. Renaissance liégeoise, 
Siècle d’or hollandais et âge baroque italien, portraits, 
nature morte et peinture d’histoire, ce sont ainsi de 
grandes étapes et des genres essentiels de l’histoire de 
l’art qui sont convoqués par des œuvres passionnantes, 
aux parcours et histoires parfois rocambolesques.

3.2.2. Gestion des œuvres 
exposées et des réserves

Les œuvres exposées

Durant la saison hivernale, la restauratrice s’est 
concentrée sur les œuvres devant être démangées en 
fonction des nouvelles expositions. Certaines ont inté-
gré les réserves, d’autres ont changé de salle d’exposi-
tion. L’état de chacune a été vérifié et les interventions 
effectuées le cas échéant.

Les réserves

Les réserves du Château sont situées dans l’ancienne 
caserne de Saive.

L’attention portée aux œuvres placées en réserve se 
poursuit avec, de manière générale, la présence heb-
domadaire d’un membre de l’équipe scientifique et le 
passage mensuel d’une équipe d’entretien.

3. Rapport sur la 
gestion



Plan d’urgence pour les collections

Vu les inondations du mois de juillet 2021, nous avons 
mis en place un groupe de travail composé, dans un 
1er temps, de l’équipe scientifique du château pour 
réfléchir à la mise en place d’un plan d’urgence relatif 
aux collections. 

Par ailleurs, Musées et Société en Wallonie (MSW) 
organise, à partir de 2022, des ateliers d’accompa-
gnement à la rédaction des plans de sauvetage des 
collections. Deux membres de l’équipe scientifique 
de Jehay y participent. 

3.2.3. Patrimoine naturel

Parmi les actions mises en œuvre au quotidien, l’an-
née 2022 voit d’ailleurs la création d’une exposition 
tous publics ayant pour thème central notre relation 
à la nature et particulièrement aux oiseaux. Forts d’un 
succès certain en 2021, nous poursuivons également 
l’opération de vente de panier de légumes directement 
issus des cultures réalisées sur le domaine. Suite à la 
réception du rapport « Nature entreprise » de Natagora, 
nous posons également de nouvelles réflexions sur 
la gestion du domaine et son avenir tout en étant 
conscients que cette démarche ne peut s’inscrire que 
dans une vision à long terme et collaborative dans 
l’intérêt du public et de la nature en général.
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4.1. Animations

Nous proposons 11 animations scolaires, dont certaines 
accessibles dès 4 ans. Elles privilégient les thèmes liés 
à l’art, l’histoire et la nature et 7 visites guidées desti-
nées à un public adulte.

L’animation « Mon anniversaire au Château » est tou-
jours proposée, mais a dû être limitée en fonction des 
ressources humaines disponibles. 

Il y a eu un moindre engouement pour les balades à 
vélo mais, par contre, les cours de yoga affichaient 
quasiment complet chaque semaine.

4.2. Événements

Nous constatons, de manière générale, que les événe-
ments « classiques » fonctionnent toujours très bien 
et se maintiennent au niveau de la fréquentation sauf 
la « Détective Party » qui a connu une baisse en 2022.

Programmation classique 

Jeu de Pâques (18 avril), Pique-nique au jardin (22 mai), 
Jardins de Printemps (28 et 29 mai), Parcs & Jardins de 
Wallonie (4 et 5 juin), Les enfants d’abord ! (7 août), 
La nocturne (26 août), Journées du patrimoine (10 et 
11 septembre), Détective party (16 et 17 septembre), La 
Nuit des Sorcières (21 octobre).

Particularités

La vie de château en famille (1er mai)

Le 1er mai, des dizaines de châteaux en Wallonie ont 
ouvert gratuitement leurs portes et invités parents 
et enfants à participer à des animations, des visites 
guidées et des jeux didactiques mis à disposition 
par le Secrétariat des Journées du Patrimoine et ses 
partenaires…

Trail (7 et 8 mai)

Succès mitigé pour cette 1re organisation en collabo-
ration avec l’ASBL Run4All. Nettement moins de par-
ticipants que ce qui était annoncé et des difficultés 
organisationnelles.

La Nuit du Cirque (2 juillet)

Pour la première fois, le site a été mis à disposition 
de la société « Art&Smile » qui organisait la « Nuit du 
Cirque ». Des spectacles de grande qualité étaient pro-
posés, en déambulation et sur des scènes disposées 
dans tout le domaine. Une formule intéressante qui 
a permis à un public différent (4000 personnes) de 
découvrir le lieu.

La Caravane des artistes (23 juillet)

En 2021, nous avions accueilli, à l’instar d’autres châ-
teaux, un concert de BJ Scott, via la « Caravane des 
artistes ». Le concept est resté le même en 2022 et le 
public a pu profiter d’un concert de Thierry Luthers 
reprenant le répertoire de Johnny Halliday.

4. Rapport sur l’activité



4.3. Statistiques

En 2022, le domaine a accueilli 29.116 visiteurs, toutes catégories confondues.

Le public se répartit comme suit :

2021 2022

Individuel 4.235 4.141

Groupes 217 546

Événements 8.567 21.458

Écoles 1.054 1.217

Divers 586 754

TOTAL 14.659 29 .116
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4.4. Marchés publics

Application des règles relatives aux marchés publics 
dans le cadre de la gestion du Château de Jehay

Peuvent être passés par procédure négociée les mar-
chés de travaux, de fournitures ou de services (article 
17 de la loi du 24/12/1993) pour lesquels le montant ne 
dépasse pas 67.000 € HTVA (article 120 de l’Arrêté Royal 
du 8/1/1996 relatif aux marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services et aux concessions de travaux 
publics). Voir point 2.3. Acquisition de matériel.

L’Association de gestion pour le Château de Jehay 
remplit, jusqu’à ce jour, les conditions pour passer 
les marchés par procédure négociée et n’est donc pas 
tenue de procéder par adjudication ou appel d’offres.

4.5. Subventions

Le Conseil provincial, en sa séance du 15 décembre 
2022, a décidé d’octroyer un subside de fonctionne-
ment d’un montant de 200.000 € à l’ASBL Gestion du 
Château de Jehay.



III. 
SITES TOURISTIQUES 

PROVINCIAUX

B. Domaine Provincial  
de Wégimont
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1. Présentation

1. Historique

Le Domaine provincial de Wégimont est un établisse-
ment créé par la Province de Liège en 1938 dans le but 
d’offrir à la population un endroit de détente de qualité.

L’histoire « provinciale » du Domaine de Wégimont 
remonte à 1920, année où la Maison d’Oultremont 
fit donation du Château à la Province de Liège qui, 
complémentairement, acheta cette même année, des 
terrains entourant le Château. 

À ce jour, le Château de Wégimont peut accueillir, en 
externat ou en pension complète, des groupements à 
vocation sportive, culturelle, sociale, pédagogique ou 
touristique pour des stages, colloques ou séminaires.

Entourant le Château, un parc de 22 ha, arboré et fleuri, 
comporte, à l’usage du public, un complexe de piscines 
(chauffée à 26°) en plein air (composé d’une patau-
geoire, d’un bassin ludique et d’un bassin sportif), un 
terrain de camping touristique, un étang de pêche, 
un plan d’eau pour le canotage, un golf miniature, 
un Natura Footgolf, des aires de jeux dont une aire 
multisports éclairée, un arboretum et une aire de res-
tauration. Diverses possibilités de petite restauration 
sont également proposées en saison dans le parc.



2. Rapport sur la 
gestion

2.1. Aspect relevant du personnel

Au 31 décembre 2022, l’effectif du personnel se présente comme suit :

FONCTION NOMBRE (ETP réel)  
au 31.12.2021

NOMBRE (ETP réel) 
au 31 .12 .2022

Personnel culturel

Directeur 1 ETP 1 ETP

Agent chargé de la surveillance 
des bassins de natation 1 ETP 1 ETP 

(également garde particulier)

Animateur régional 0 ETP 1 ETP

Coordinateur de projets 0 ETP 1 ETP

Personnel technique

Agent technique 0 ETP 0,5 ETP

Personnel administratif

Chef de division 0 ETP 0 ETP

Chef de bureau 1,6 ETP 1,6 ETP 
(2 agents en réduction de prestations d’1/5e temps)

Chef de service administratif 0,5 ETP 0,5 ETP (1 agent en réduction de prestations à mi-temps)

Gradué comptable 1 ETP 1 ETP (+ 1 agent suspension totale de contrat)

Gradué 0 ETP 0 ETP

Employé(e)s d’administration 6,4 ETP

6,4 ETP – Dont :
• 4 TP
• 3 en réduction de prestations de 1/5 temps (dont 1 avec inter-

vention de l’AVIQ)
• 1 en suspension totale de contrat

Auxiliaire d’administration 0,5 ETP 0,5 ETP (1 agent avec intervention de l’AVIQ)
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Personnel ouvrier

Contremaître 3 ETP 3 ETP

Brigadier 1,8 ETP 1,8 ETP (dont 1 agent en réduction  
de prestations à 4/5e temps)

Ouvrier qualifié 12 ETP

11,8 ETP – Dont :
• 3 cuisiniers
• 1 garde particulier
• 1 responsable piscine
• 1 agent affecté au camping
• 3 jardiniers dont 1 en congé parental à 4/5e temps
• 3 agents affectés à la maintenance du site

Auxiliaire professionnel 23,35 ETP

24,15 ETP – Dont :
• 1 agent affecté au camping
• 2 agents affectés en cuisine (dont 1 avec intervention de 

l’AVIQ détachée au DPW jusqu’au 30.09.23)
• 3 gardes de nuit (dont 1 détaché au DPW jusqu’au 31.03.23)
• 6 jardiniers (dont 3 avec intervention de l’AVIQ)
• 13 agents affectés au nettoyage et au service à l’office  

(dont 4 avec travail adapté et 1 avec horaire adapté)

Total 52,15 ETP 55,25 ETP

Augmentation suite à l’incorporation des animateurs 
classes vertes

N .B . : 42 saisonniers ont été engagés du 1er avril au 
30 septembre et 
49 « étudiants » du 1er juillet au 31 août.

2.2. Aspect relevant de la 
gestion du matériel

2.2.1. Travaux d’investissement 
significatifs

• Fabrication et installation de 20 tables de pique-
nique : 11.934,73 €

• Construction et installation des barbecues 
métalliques pour l’aire de pique-nique et 
camping : 49.646,63 €



3. Rapport sur l’activité

3.1.1. Statistiques

A. Nombre de personnes accueillies 
en internat et en externat

2021 2022

12.472 17.388

B. Nombre de groupes accueillis 
en internat et en externat

2021 2022

170 302

C. Nombre de repas servis en 
internat et en externat

2021 2022

23.465 35.950

D. Recettes (Hébergement et repas)

2021 2022

290.006,20 € HTVA 441.053,27 € HTVA

3.1. Château

Durant toute l’année, le château est accessible aux 
groupes à des conditions règlementaires et tarifaires 
différentes suivant qu’ils poursuivent ou non une 
vocation sociale, pédagogique, culturelle, sportive 
ou touristique. 
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3.2. Camping touristique

Le camping touristique 3* est accessible du 1er février 
au 23 décembre de chaque année.

3.2.1. Statistiques

A. Camping de passage

36 parcelles de passage (16 caravanes tractables + 
6 motor-homes + 14 tentes)

2021 2022

Nombre de 
nuitées 4.896 7.491

B. Camping résidentiel

100 parcelles annuelles (25 caravanes résidentielles + 
75 caravanes tractables)

RECETTES GLOBALES « PASSAGE » et « RESIDENTIEL »

2021 2022

81.513,67 € HTVA 136.596,46 € HTVA

3.3. Parc

Du 1er mai au 31 août ainsi que les weekends de sep-
tembre, l’entrée du Domaine est payante et l’accès à 
de nombreuses attractions y est proposé à des prix 
démocratiques.

En dehors de cette période, le parc est accessible au 
public gratuitement.

3.3.1. Statistiques

A. Fréquentation

En 2022, l’accès au complexe de piscine a été limité à 
1.200 personnes par jour.

2021

Personnes 
Piscine

Personnes 
Parc Total

30.143 19.711 49.854

2022

Personnes 
Piscine

Personnes 
Parc Total

44.884 22.872 67.756

Abonnements 
Parc

Abonnements 
Piscine

Cartes 10 
entrées Total

7 59 58 124



B. Recettes du centre de Loisirs (buvette 
piscine – buvette golf – friterie – golf 
– canotage et entrées parc et piscine)

2021 2022

271.225,54 € 562.125,50 € 

3.4. Activités socioculturelles, pédagogiques et sportives

3.4.1. Manifestations

Toute l’année « Balades contées » – Tout public – 
82 personnes accueillies

Toute l’année « Lire au château » – Animations contées destinées aux enfants – 
223 personnes accueillies

19 et 20 mars 2022 VTT Wallonia CUP

1er mai 2022 « La Vie de château en famille » – Journée du Patrimoine

31 mai 2022 Journée culturelle du Wégimont Festival « Caravane des sons »

Mai 2022 Journées d’initiation à la course d’orientation de la FSEOS

3 juin 2022 Journée Podcast du « Wégimont Festival »

10 juin 2022 12e édition de la Wéginight – Courses à pied

26 juin 2022 « Wégimont Festival » – Festival musical pour enfants

7 août 2022 Démo modélisme

26 août 2022 Tri des petits – Triathlon pour enfants

14 octobre 2022 Je cours pour ma forme

30 octobre 2022 La journée de la pomme

20 novembre 2022 Cyclocross

26-27 novembre 2022 Marché de Noël « Noël au château »
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3.4.2. Autres manifestations

A. Organisation de classes vertes

Le Domaine provincial de Wégimont accueille, en « classes 
vertes », des élèves des écoles, tous réseaux confondus, de 
la province de Liège, mais également des autres provinces.

Depuis le 21 janvier 2022, trois animateurs du Service 
provincial de la Jeunesse ont été incorporés, dans le 
cadre de la mobilité du personnel, au Domaine pro-
vincial de Wégimont. Les réservations de ces classes 
nature sont, depuis lors, administrativement prises 
en charge par le service des réservations du Domaine.

29 groupes et 771 personnes accueillis

B. Découverte pédagogique du 
patrimoine provincial (DPPP)

En collaboration avec la Fédération du Tourisme de la 
Province de Liège et les différents sites touristiques 
(para) provinciaux, le Domaine propose, depuis sep-
tembre 2007, des journées d’animations et/ou d’ex-
cursions payantes pour les enfants des écoles de 
l’enseignement maternel et fondamental, avec prise 
en charge du transport par la Province de Liège.

10 groupes et 441 enfants et accompagnants accueillis
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4. Marchés publics 
significatifs

N° rapport 
GED

Date 
d’attribution Marchandise Valeur Firme ayant remporté  

le marché

2022-01767 10 mars 2022 Visseuse à percussion 637,62 € Deckers – Technomat

2022-01761 10 mars 2022 Taille-haie électrique sur batterie et souffleur 
thermique à dos 466,65 € et 815,15 € Pauly Andrianne

2022-01746 10 mars 2022 Autolaveuse sur batterie 2.413,95 € Thys

2022-02608 1er avril 2022 Foreuse sur colonne et meuleuse sur table 1.798,06 € et 
225,25 € Crespin

2022-02735 1er avril 2022 Tente pliable de 4 x 8 mètres et toiture 
supplémentaire 2.459,44 € Dancover

2022-02433 29 avril 2022 Tondeuse 4.372,34 € Bartholomé

2022-03260 29 avril 2022 4 aspirateurs 2.395,80 € Covalux

2022-03269 29 avril 2022 Mobiliers de vestiaire pour piscine et matériel de 
rangement pour accessoires de piscine 2.642,60 € Idema Sport

2022-04746 16 juin 2022 Ensemble de machines sur batterie (combo pack) 2.406,69 € Crespin

2022-04427 16 juin 2022 Pompe de transfert de carburant et pompe de 
graissage pneumatique sur chariot 3.344,74 € XLR

2022-04742 16 juin 2022

Afficheur de niveau sonore destiné à limiter les 
nuisances sonores en cas de dépassement d’un 
certain niveau de décibels occasionnées lors 
des manifestations temporaires et pendant les 
saisons touristiques

3.259,32 € Liège Soudage

2022-04734 1er avril 2022 Onduleur à souder avec accessoires 21.410,95 € et 
321,86 €

Brenntag et 
Radermecher Chimie

2022-01340 29 avril 2022 Produits chimiques pour la piscine 4.372,34 € Bartholomé

2022-02433 29 avril 2022 Tondeuse à gazon à conducteur marchant 7.925,50 € Lubri Group

2022-02441 20 mai 2022 Aspirateur de fond pour les besoins de la piscine 24.296,80 € Edson

2022-03323 10 mars 2022 Deux barbecues de 4 foyers en béton et ses 
accessoires 637,62 € Deckers – Technomat

2022-04684 7 juin 2022 Deux chariots de transport 699,38 € Bruyerre S.A.
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